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L’apprentissage de commerce est de loin la formation initiale la plus choisie en 

Suisse. Sur le plan économique, il est important que les employés de commerce 

soient bien préparés à relever les défis du marché du travail et qu’ils puissent, au 

cours de leur carrière, répondre avec souplesse à l’évolution rapide de la conjonc-

ture. Dix ans après la réforme historique de la formation commerciale de base,  

où l’apprentissage de commerce en est-il aujourd’hui?

Indice du marché de l'emploi des jeunes

Un nouvel instrument analyse la situation des jeunes sur les marchés du travail. 

Programme de mentorat

L'Université de Genève soutient le passage à la vie active des diplômés, en leur 

proposant un suivi et un encadrement par des mentors durant sept mois.

Semestres de motivation

Tony Erb, chef du secteur Mesures du marché du travail au SECO, dresse un bilan 

positif de ces programmes pour les jeunes créés il y a 20 ans.
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30  Métiers d’avenir / Impressum

Par Nick Manouk, rédacteur en chef

Chaque année, plus 
de 30 000 jeunes 
apprennent un mé-
tier dans les do-
maines du commerce 
et de l’industrie en 
suivant une forma-

tion commerciale initiale, formation la plus 
appréciée en Suisse, loin devant toutes les 
autres. Il est donc économiquement très im-
portant qu’elle prépare correctement les em-
ployés de commerce aux défis posés par le 
marché du travail et qu’elle reste innovante 
dans un contexte où les mutations conjonctu-
relles sont fulgurantes.

Il y a quelques années, les partenaires de la 
formation professionnelle ont procédé à une 
réforme sans pareille: celle de la formation com-
merciale de base. Les entreprises formatrices 
considéraient à l’époque que les méthodes di-
dactiques étaient trop axées sur les aspects 
scolaires et pas assez sur les exigences pra-
tiques. Depuis, la nouvelle formation commer-
ciale de base sensibilise les apprentis aux pro-
cessus dans les entreprises par le biais de 
l’orientation vers les compétences et encourage 
la pensée systémique. Cette réforme a eu des 
répercussions considérables sur toutes les or-
donnances sur la formation professionnelle 
initiale et sur le pilotage du système de forma-
tion professionnelle dans son ensemble. Les 
principes de la réforme sont appliqués à tous 
les métiers depuis l’entrée en vigueur de la nou-
velle loi fédérale sur la formation profession-
nelle en 2004.

Dans le focus de cette édition, nous exami-
nons comment les champs professionnels com-
merciaux se présentent dix ans plus tard et 
quelles possibilités de carrière ils offrent. Ainsi, 
il apparaît que la formation continue au sens 
de la formation tout au long de la vie est plus 
incontournable que jamais afin de maintenir 
la flexibilité et la mobilité dans le secteur com-
mercial en perpétuel changement. La prochaine 
étape consistera à jeter des ponts entre la for-
mation initiale des jeunes et la formation conti-
nue des adultes. 

Chères lectrices, chers lecteurs, je profite de 
ces lignes pour vous dire au revoir. Je passe le 
flambeau à Stefan Krucker, qui prendra les 
rênes de PANORAMA dès la prochaine édition. 
Il était jusqu’à présent responsable de la ru-
brique Orientation et assure ainsi continuité et 
qualité à la revue et à la newsletter.
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Un vaste domaine
«Je fais un apprentissage de commerce»: telle est de loin la réponse 

la plus fréquemment donnée par un apprenti ou une apprentie 

suisse lorsqu’on lui demande quelle formation il ou elle suit. 

Quelque 44 000 contrats de formation sont actuellement en cours. 

En 2013, 7500 femmes et 4000 hommes ont obtenu le titre d’em-

ployé-e de commerce CFC. Le champ de la formation commerciale 

initiale comprend également l’AFP d’assistant-e de bureau. Tota-

lisant 870 contrats d’apprentissage, cette formation de deux ans 

est bien modeste en termes de nombre si on la compare au CFC.

La formation d’employé-e de commerce offre deux profils, à 

savoir le profil B (base) et le profil E (élargi), que distingue la part 

de formation suivie en école. En plus du choix du profil, les ap-

prentis choisissent l’une des 21 branches proposées, qui se diffé-

rencient par le type de formation en entreprise et par les cours 

interentreprises. Les organes responsables de ces cours sont les 

branches de formation et d’examen reconnues par la Confédéra-

tion. Ces branches sont également responsables de la formation 

spécifique à la branche et de la procédure de qualification pour 

la pratique professionnelle. Les sept branches les plus importantes 

forment 85% des apprentis: services et administration (S&A); ad-

ministration publique; banque; industrie des machines, des équi-

pements électriques et des métaux; fiduciaire/immobilier; assu-

rance privée; commerce. Environ 40% des apprentis choisissent 

la voie généraliste de la branche S&A.

La formation initiale en école joue un rôle important dans 

le cursus commercial. Le CFC peut ainsi s’obtenir également 

dans des écoles de commerce publiques ou privées. Sur les  

44 000 personnes en formation, 13 000 d’entre elles ont choisi 

cette voie, soit près de 30%. Depuis la mise en œuvre de l’ordon-

nance sur la formation de 2012, la formation en école et celle 

duale sont soumises aux mêmes exigences. Un nouveau plan de 

formation sera introduit pour les apprentissages débutant en 

2015. Il tient compte des spécificités d’organisation de la forma-

tion en école. 

Les possibilités de formation dans le domaine commercial et 

dans celui de la gestion d’entreprise sont énormes. On compte 

plus de 60 examens professionnels et professionnels supérieurs, 

huit filières d’études et neuf filières d’études postgrades en école 

supérieure (ES). Des associations regroupées de manières très 

diverses forment les organes responsables des règlements d’exa-

men et des plans d’études cadres des ES. En 2013, un tiers environ 

des 24 000 titres de la formation professionnelle supérieure régle-

mentés par la Confédération ont été décernés dans le cadre de la 

formation commerciale. Les brevets fédéraux représentent envi-

ron les deux tiers des titres, les diplômes fédéraux un dixième, les 

diplômes ES environ 15% et les postgrades ES environ 7%. Les di-

plômés de commerce au bénéfice d’une maturité professionnelle 

peuvent entrer dans les hautes écoles spécialisées. Ces dernières 

proposent un grand nombre de filières bachelor ou master offrant 

un large spectre d’approfondissements dans les domaines de l’éco-

nomie d’entreprise, du management, de l’informatique ainsi 

qu’en business administration. am

FOCUS Carrières commerciales
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Apprentissage de commerce

«Préserver l’orientation vers  
le marché du travail»
Roland Hohl et Claude Meier expliquent ce qui fait la particularité de la formation commerciale 
initiale, pourquoi elle sert de tremplin, où se situent les potentiels d’amélioration et comment 
l’«académisation», autrement dit la tendance à privilégier les titres d’une haute école, menace 
un modèle qui a fait ses preuves.

Interview: Andreas Minder

PANORAMA: La formation d’employé ou 
employée de commerce évoque un 
métier sans profil clair. Qu’apprend-on 
aujourd’hui dans un apprentissage de 
commerce?
Roland Hohl: Il s’agit d’une formation trans-

versale, malgré des différences importantes 

entre les diverses branches. Les développe-

ments dans l’informatique, secteur orienté 

vers l’application, ou encore dans les proces-

sus d’entreprise modifient les exigences 

posées aux employés de commerce et 

exigent beaucoup d’autonomie, de créativité 

et d’initiative personnelle.

Claude Meier: La profession d’employé-e de 

commerce est fondamentale et favorise 

l’apprentissage tout au long de la vie. A la 

formation initiale succède la spécialisation, 

qui permet de faire carrière. Quelque 93% 

des nouveaux diplômés affirment qu’ils en-

tameront une formation continue dans les 

deux ans suivant leur formation initiale.

Dans quelle direction la profession 
va-t-elle ou devra-t-elle évoluer? 
Claude Meier: Pour conserver une forma-

tion duale forte, nous devons garder en 

ligne de mire son orientation vers le mar-

ché du travail. Lorsque de grands change-

ments transforment une branche, par 

exemple dans la banque, il s’agit de faire 

évoluer les profils professionnels concer-

nés. Dans la formation initiale, il est de-

mandé d’examiner l’ordonnance au moins 

tous les cinq ans. Organe responsable de la 

nouvelle ordonnance sur la formation 

d’employé-e de commerce CFC, la Confé-

rence suisse des branches de formation et 

d’examens commerciales (CSBFC) a mené 

une analyse des tâches afin d’identifier les 

compétences demandées sur le marché du 

travail. Elle a en outre analysé des scéna-

rios pour le futur. La nouvelle ordonnance 

sur la formation a été révisée et mise en 

œuvre sur cette base.

Roland Hohl: Grâce à ces instruments, 

nous pouvons former de façon optimale et 

tenir compte avec beaucoup de flexibilité 

des besoins des branches et des entreprises. 

Si l’on veut développer des compétences en 

entreprise, il faut en faire un objet d’ap-

prentissage. Il est indispensable de dispo-

ser de plans d’études flexibles et d’instru-

ments de formation qui soient adaptés au 

domaine d’activités des entreprises et des 

apprentis. Cela fait parfois apparaître des 

différends entre les organisations du 

monde du travail (OrTra) et les autorités. 

L’ajustement en fonction des besoins de la 

branche et en fonction de la réalité propre 

à l’entreprise permet de faire évoluer les 

compétences professionnelles. Cela peut se 

trouver en contradiction avec une envie 

pressante de simplification.

Mis à part l’adaptation actuelle des 
profils professionnels, pour quels 
thèmes voyez-vous une nécessité 
d’agir?
Claude Meier: La perméabilité est un sujet 

essentiel. Non seulement entre la forma-

tion initiale et la formation profession-

nelle supérieure, mais aussi entre cette 

dernière et le domaine des hautes écoles. 

La solution actuelle n’est pas systématique 

et repose souvent sur des accords entre 

certains prestataires. Je suis heureux que 

la Confédération se soit saisie de la théma-

tique et analyse la situation de façon appro-

fondie en collaboration avec les hautes 

écoles spécialisées et les partenaires du 

réseau de la formation professionnelle.

Roland Hohl: Il faut prendre garde à ne pas 

surcharger la formation initiale et trouver 

une gradation sensée entre le CFC, les exa-

mens professionnels et les examens profes-

sionnels supérieurs.

Claude Meier: Dans la formation profession-

nelle supérieure, les profils professionnels 

Les participants à l’entretien 

Claude Meier est responsable du secréta-

riat central et responsable de la forma-

tion à la Société suisse des employés de 

commerce (SEC Suisse). L’organisation 

représente 52 000 employés et, en tant 

qu’OrTra, est responsable de plus de  

20 profils professionnels fédéraux de la 

formation initiale et de la formation 

professionnelle supérieure. La SEC Suisse 

est (co-)propriétaire ou organe respon-

sable de plus de 25 écoles profession-

nelles, ES et d’une haute école spécialisée 

d’économie.

Roland Hohl est secrétaire exécutif de 

la Communauté d’intérêts Formation 

commerciale initiale Suisse (CIFC 

Suisse) et de la CSBFC. Il est en outre 

président des deux commissions 

suisses pour le développement profes-

sionnel et la qualité (CSDPQ) de la 

formation d’employé-e de commerce 

CFC et d’assistant-e de bureau AFP. La 

CSBFC est l’organe responsable de la 

profession d’employé-e de commerce 

CFC et pilote la CSDPQ Employé-e de 

commerce CFC. La CIFC Suisse est 

l’organe responsable de la profession 

d’assistant-e de bureau AFP et de la 

branche «services et administration». 

www.secsuisse.ch, www.cifc.ch,  

www.csbfc.ch
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ne sont pas révisés aussi systématiquement 

que dans la formation initiale. Les muta-

tions extrêmement rapides de l’économie et 

de la société, comme l’évolution dynamique 

de certaines branches, vont poser des défis 

encore plus prononcés aux associations et 

aux organes responsables des divers profils 

professionnels: il s’agit de réagir encore plus 

rapidement aux changements et de dévelop-

per les profils de façon adéquate et orientée 

vers les compétences.

L’harmonisation entre la formation 
initiale et la formation professionnelle 
supérieure est-elle donc insuffisante?
Roland Hohl: Dans notre champ profes-

sionnel, les offres de la formation profes-

sionnelle supérieure sont plutôt promues 

par les prestataires. L’harmonisation entre 

cette dernière et la formation initiale est 

uniquement réalisée dans les branches, 

comme la banque ou l’assurance, qui pro-

posent elles-mêmes des offres au niveau de 

la formation professionnelle supérieure. Si 

ce n’est pas le cas, la collaboration ou la 

coordination doit se faire sur une base vo-

lontaire. Malgré les étroites interdépen-

dances existant entre les acteurs, nous n’en 

sommes qu’au début.

Claude Meier: Le domaine professionnel du 

commerce et de la gestion d’entreprise est 

constitué de nombreuses professions trans-

versales entre les branches. Cela s’observe par 

exemple dans les disciplines des ressources 

humaines (RH), des finances et du marketing. 

Diverses associations professionnelles, dans 

des combinaisons très variées, créent des or-

ganes compétents pour un ou plusieurs règle-

ments d’examen ou pour les plans d’études 

cadres des écoles supérieures (ES).

Comment pourrait-on simplifier  
la situation? 
Roland Hohl: Ce serait une erreur de ré-

duire cette complexité. La qualité du sys-

tème est due au fait que les acteurs adé-

quats, selon les professions, se réunissent 

et endossent des tâches de pilotage. On ne 

peut pas procéder autrement. Lorsque les 

acteurs collaborent constructivement, les 

solutions sont possibles.

Est-ce qu’un seul apprentissage pour 
21 professions bien différentes est 
vraiment la panacée? Pourquoi ne pas 
créer par exemple un apprentissage 
pour la banque?
Roland Hohl: Cette question a été intensi-

vement discutée lors de l’élaboration de la 

nouvelle ordonnance sur la formation. La 

solution actuelle permet de bien répondre 

aux exigences des branches de formation 

et d’examens du secteur commercial 

concernant le contenu et la qualité. La for-

mation en entreprise et les cours interen-

treprises (CIE) offrent une grande flexibi-

lité aux branches dont les exigences sont 

également prises en compte dans les plans 

d’études scolaires. Sans oublier la maturité 

professionnelle: dans les banques, qui de-

mandent de grandes connaissances en 

mathématiques, 60% des apprentis ont 

choisi cette dernière voie. La division de la 

formation initiale en plusieurs professions 

rendrait le tout beaucoup plus laborieux, 

notamment au niveau des écoles. On se 

rend de plus en plus compte qu’il vaut 

mieux laisser à la branche le soin de gérer 

elle-même la formation en entreprise et les 

CIE que de confier ces parties à un ensei-

gnement spécialisé des connaissances 

professionnelles à l’école.

Dans la formation commerciale de 
base, la filière scolaire joue un rôle 
important. Est-ce que l’équivalence  
est assurée?
Claude Meier: Nous saluons l’évolution fa-

vorisée par l’ordonnance sur la formation 

de 2012 et qui intègre les deux démarches. 

Le profil professionnel est le même, le pro-

fil de qualification et les objectifs de forma-

tion aussi, mais les publics cibles sont dif-

férents. Les écoles de commerce incitent 

plutôt les apprentis intéressés par l’école à 

suivre un apprentissage. Nous constatons 

cependant, lors de nos activités de conseil, 

que les jeunes ayant suivi leur formation 

en école de commerce privée semblent 

rencontrer un peu plus de difficultés au 

début de leur parcours professionnel que 

ceux qui ont été formés en entreprise. Mais 

je ne veux vraiment rien dramatiser. Il me 

semble surtout important de vérifier soi-

gneusement le déroulement des stages 

durant la formation, afin de garantir l’équi-

valence entre les formations en école et en 

entreprise.

Roland Hohl: Pour la CSBFC, il est essentiel 

d’avoir pu ancrer dans le nouveau plan de 

formation la répartition des tâches entre 

les lieux de formation que sont l’école, 

l’entreprise et les CIE, mais aussi les com-

pétences propres aux OrTra et aux presta-

taires de formation en école.

Quelles sont vos premières expériences 
après la révision de l’ordonnance sur la 
formation de 2012?
Roland Hohl: En comparaison de la réforme 

approfondie de 2003, il n’a été ici question 

que d’actualisation et d’optimisation. L’ac-

ceptation de cette dernière révision est ré-

vélée par le calme relatif qui accompagne 

la mise en œuvre. Mais il est trop tôt pour 

tirer des conclusions définitives. Les pre-

miers examens finaux se dérouleront en 

2015 et la mise en œuvre du plan de forma-

tion pour la formation initiale en milieu 

scolaire est encore à venir. 

Claude Meier: «La perméabilité et l’harmonisa-
tion entre les niveaux de formation sont 
importantes.»
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On entend dire que l’ordonnance de 
2012 serait un exemple de réglementa-
tion exagérée, qui ne laisserait guère de 
marge de manœuvre pédagogique...
Roland Hohl: Tous les lieux de formation 

conservent une grande liberté d’action. Il 

revient par exemple à chaque école d’élabo-

rer son propre plan d’études sur la base de 

l’ordonnance et du plan de formation. La 

formation continue et les échanges jouent 

ainsi un rôle fondamental. 

Que pensez-vous des profils? La 
réputation du profil B ne semble pas 
des meilleures...
Roland Hohl: On a tenté de valoriser quelque 

peu le profil B de sorte qu’il ne se distingue 

plus du profil E que par les aspects scolaires. 

Lors de la prochaine révision, il faudra exa-

miner sa mise en œuvre et l’évolution des 

chiffres. Il serait important que les appren-

tis rejoignent le bon profil dès le départ et 

ne se lancent pas dans le profil E s’il est trop 

exigeant, même si des questions de prestige 

sont en jeu pour les apprentis, les parents ou 

les entreprises.

Quelles nouvelles de la formation AFP?
Roland Hohl: La formation d’assistant ou 

assistante de bureau continue de faire face 

à certains préjugés, mais elle vaut mieux 

que sa réputation. Cependant, la demande 

de personnel de bureau qualifié, réalisant 

des travaux de routine de façon fiable, reste 

stable à un bas niveau. Cette profession 

demeurera une activité de niche. Il s’agit 

surtout d’un cadre permettant de débuter 

professionnellement et d’accéder à l’ap-

prentissage tout au long de la vie. 

L’«académisation» de la formation 
professionnelle est un sujet contro-
versé. Observez-vous une telle ten-
dance dans la formation commerciale?
Claude Meier: La proportion de maturités 

gymnasiales est stable depuis dix ans. 

L’introduction de la maturité profession-

nelle a renforcé l’attrait de l’apprentissage 

dual. Dans ce sens, je ne vois guère de 

risque. La situation est différente dans la 

formation professionnelle supérieure. La 

discussion politique me fait souci. On parle 

de titres académiques à ce niveau de forma-

tion; on parle d’introduire un système de 

crédits ECTS comme pour les hautes écoles; 

on se demande s’il ne faudrait pas accrédi-

ter les ES comme les hautes écoles ou en-

core s’il ne faudrait pas augmenter le 

nombre d’enseignants à plein temps dans 

les ES afin d’améliorer la qualité. Mais c’est 

justement une des forces du système dual 

que de disposer d’enseignants majoritaire-

ment actifs dans leur domaine profession-

nel. Nous avons deux systèmes différents: 

le monde des hautes écoles, qui s’oriente 

selon une logique universitaire, et la for-

mation professionnelle, qui suit une lo-

gique de marché du travail. Si nous tentons 

d’intégrer toujours davantage d’éléments 

issus des hautes écoles dans la formation 

professionnelle supérieure, le système de 

formation professionnelle s’autodétruit 

avec le temps. Deuxième observation: nous 

constatons une scission croissante entre les 

intérêts des ES et ceux des examens fédé-

raux. Ainsi, le souhait d’acquérir un titre 

académique est beaucoup plus fort chez les 

diplômés ES que chez les détenteurs d’un 

brevet fédéral ou d’un diplôme fédéral. Le 

financement de ces deux ensembles de la 

formation professionnelle supérieure a 

aussi été séparé. Les ES bénéficient d’un 

nouveau concordat; le nouveau finance-

ment des cours préparatoires aux examens 

est discuté séparément. Une telle scission 

dans la formation professionnelle supé-

rieure ainsi que l’orientation inspirée du 

système de formation universitaire se-

raient toutes deux néfastes et dégrade-

raient à long terme l’ensemble du système 

de formation professionnelle.

Une partie des diplômés de la forma-
tion professionnelle supérieure se 
plaignent du fait que leur diplôme n’est 
connu ni à l’étranger ni dans le pays. Un 
titre académique ne serait-il pas utile?
Claude Meier: Un sondage que nous avons 

réalisé auprès de diplômés de la formation 

professionnelle supérieure a révélé plu-

sieurs choses. Premièrement, le problème 

effectif est plus limité que les soucis des di-

plômés, qui doivent cependant être pris très 

au sérieux. Deuxièmement, le problème de 

reconnaissance est plus grave dans notre 

pays. Cela s’explique en partie par le fait que 

les responsables RH étrangers ne 

connaissent qu’insuffisamment notre sys-

tème dual. Une autre raison est que, compa-

rativement aux titres académiques, la valeur 

des titres de la formation professionnelle est 

présentée aujourd’hui encore de façon trop 

peu transparente. Nous devons agir. L’ins-

trument nécessaire est disponible: le cadre 

national des certifications. Il va améliorer 

la reconnaissance, la transparence et la 

compréhensibilité des titres – en combinai-

son avec le cadre européen des certifications 

– dans le pays et à l’étranger. De façon sem-

blable au portefeuille européen des langues, 

dont les niveaux sont connus de tous les 

responsables RH.

Roland Hohl: Nous avons une grande diver-

sité de formations initiales et il est donc 

important que le CFC puisse aussi s’évaluer 

individuellement, c’est-à-dire en rapport 

avec le profil de qualification effectif. Cela 

demande cependant de garantir la cohé-

rence des niveaux de classification. —

Roland Hohl: «Ce serait une erreur de réduire la 
complexité du système de partenariat.»
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FOCUS Carrières commerciales

Avancement professionnel

La formation continue, un devoir 
Chaque année, quelque 12 000 jeunes adultes terminent une formation commerciale initiale. La 
plupart ont de bonnes perspectives de carrière, comme le montrent des statistiques et des 
indications de spécialistes. 

Par Daniel Fleischmann, rédacteur de PANORAMA

— Selon les chiffres de l’Office fédéral de 

la statistique (cf. encadré), en Suisse, 

447 000 personnes sont actives dans une 

«profession commerciale ou administra-

tive» (classe de professions 72) et 88 000 

sont des «professionnels de la banque et 

employés d’assurance» (classe 73). Sur un 

marché du travail de 4 163 000 individus, 

ces 534 000 personnes représentent un 

groupe non négligeable. Qu’est-ce qui les 

caractérise? 

Des arrivées, mais peu de départs 
Un premier constat concerne l’origine pro-

fessionnelle des actifs dans les deux classes 

de professions citées. Les statistiques 

montrent que sur les 534 000 personnes, 

seules 263 000 ont suivi une formation 

dans l’une des deux classes et que 272 000 

sont issues d’autres domaines (voir ta-

bleau). La plupart (78 000 personnes) 

viennent des «professions commerciales et 

des professions des transports et de la cir-

culation», une division qui recense princi-

palement les actifs dans le domaine de la 

vente, mais qui englobe également des 

formations commerciales initiales comme 

les «employés d’agences de voyages».

Les spécialistes confirment l’image es-

quissée par les statistiques. «Pour de nom-

breux actifs, le passage vers l’administra-

tion ou le marketing de leur métier est une 

option de carrière intéressante, ne serait-ce 

que pour des raisons de santé. Toutefois, 

ces transitions sont pour ainsi dire impos-

sibles sans formation continue», souligne 

Thomas von Sauberzweig, psychologue 

conseiller et responsable du domaine Ser-

vices et administration au centre d’orien-

tation de Berne-Mittelland. D’autres sec-

teurs importants «fournissent» des actifs à 

la classe de professions 72, comme les pro-

fessions de la restauration et de l’hôtellerie 

(11 000 personnes) ou les professions de la 

construction (8000 personnes), alors que 

ces deux classes de professions ne perdent 

quasiment aucun actif en faveur de la 

classe 73 (banque et assurance). Les profes-

sions des sciences sociales, humaines, na-

turelles, physiques et exactes ainsi que les 

professions de la santé – deux classes à 

forte proportion académique – repré-

sentent une source d’actifs encore plus 

importante pour les deux classes de profes-

sions analysées (respectivement 31 000 et 

19 000 personnes). Quelque 22% des per-

sonnes actives dans la classe de professions 

72 ont un diplôme du degré tertiaire; dans 

la classe 73, elles sont plus de 44%.

Le nombre de personnes qui y ont fait 

leur apprentissage (436 000) et qui sont res-

tées fidèles à leur profession atteste aussi de 

l’attrait de ces deux classes: 252 000 individus 

ont continué à travailler dans une profession 

commerciale ou administrative ou sont res-

tés des professionnels de la banque et em-

ployés d’assurance; 37 000 autres sont actifs 

dans la classe «entrepreneurs/directeurs», 

sans doute dans le secteur où ils ont com-

mencé. Le changement de profession le plus 

important concerne le passage vers la classe 

«professions commerciales et de la vente» 

(30 000 personnes), dont 12 000 passages vers 

le genre «vendeurs, employés du commerce 

de détail». Thomas von Sauberzweig confirme 

là aussi qu’il ne lui arrive que rarement de 

conseiller des personnes qui ont suivi une 

formation commerciale initiale et qui 

Les statistiques présentées ici ont été établies par l’Office fédéral de la statistique pour 

PANORAMA. Elles reposent sur les données du relevé structurel 2012, dans le cadre 

duquel 200 000 personnes ont été interrogées par écrit (2,7% de la population rési-

dente). Les dénominations sont issues de la nomenclature suisse des professions 2000, 

qui décompose les professions sur cinq niveaux de détails, le niveau le moins détaillé 

(une position) englobant neuf divisions de professions. Explication de la terminologie 

à l’exemple des conducteurs de camion:

• Division de professions une position 5 Professions commerciales et  

   professions des transports et  

   de la circulation

• Classe de professions deux positions 53 Professions des transports et  

   de la circulation

• Groupe de professions trois positions 532 Professions du trafic routier

• Genre de professions cinq positions 53 202 Conducteurs de camion

Les considérations présentées ici sur les carrières dans le domaine commercial 

reposent sur les classes de professions «Professions commerciales et administratives» 

(72) et «Professionnels de la banque et employés d’assurance» (73). Elles ne sont pas 

sélectives, étant donné qu’elles comprennent des désignations de fonction et de 

profession. La classe de professions 72 englobe les genres de professions suivants (72 101 

à 72 107): employés de commerce, de bureau; fonctionnaires d’administration; comp-

tables; spécialistes en immobilier et gérants; spécialistes en importation et exporta-

tion; spécialistes en organisation et planification; autres employés d’administration. La 

classe de professions 73 englobe les genres de professions suivants (73 101 à 73 103): 

professions bancaires; agents et inspecteurs d’assurances; professions des assurances. 

Changement de profession: indications méthodologiques
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veulent quitter leur métier. Naomi Bogerd, 

conseillère en carrière à la SEC Zurich, four-

nit un élément de réponse: «La formation 

commerciale initiale est une base pour des 

spécialisations ultérieures en fonction des 

intérêts. Si des jeunes adultes de 25 ans envi-

sagent de travailler dans un domaine tech-

nique, créatif ou social, ils peuvent le faire 

sans devoir changer de métier.» 

Importance du développement 
professionnel

L’apprentissage de commerce n’est toute-

fois plus une garantie d’emploi, comme 

l’affirment les professionnels interrogés. 

«Avec un apprentissage commercial, il est 

possible de travailler pendant des années 

avec succès et d’atteindre un poste à res-

ponsabilités. Mais, à 40 ans, les gens qui ne 

se sont pas perfectionnés se retrouvent 

presque sans rien en cas de restructura-

tions. Il faut donc se soucier en perma-

nence de son développement profession-

nel, et pas uniquement sous la menace de 

changements», indique Rolf Butz, direc-

teur de la SEC Zurich. Il ajoute: «Le nombre 

d’activités commerciales simples diminue. 

De plus en plus d’entreprises délocalisent 

certaines unités des ressources humaines, 

comme la comptabilité.»

Sabine Pfeifle, employée dans un office 

régional de placement de Zurich, le 

confirme également: «Plus le portfolio pro-

fessionnel d’une personne en recherche 

d’emploi est limité, plus elle a du mal à 

trouver un poste. Cela vaut aussi pour les 

professions commerciales.» Elle souligne 

aussi que des personnes bien qualifiées 

peuvent également perdre leur emploi, et 

que c’est principalement par le biais de 

leurs réseaux professionnels qu’elles re-

trouvent un poste; c’est pourquoi le canton 

de Zurich a lancé un projet pilote pour les 

chômeurs bien qualifiés, qui sont accom-

pagnés par des mentors de l’économie. 

Comme l’a constaté Thomas von Sau-

berzweig, ceux qui ont suivi uniquement 

la formation de deux ans d’assistant-e de 

bureau AFP ou une formation commer-

ciale de base ont notamment plus de diffi-

cultés à trouver un emploi. 

La recherche d’une formation continue 

appropriée est aussi au centre des préoccu-

pations des employés de commerce qui se 

rendent à une consultation publique ou pri-

vée d’orientation de carrière. Cela n’a rien 

d’étonnant: comme le font remarquer les 

professionnels interrogés, l’offre est très 

vaste, voire confuse. Rolf Butz parle d’un 

«méli-mélo des désignations», qui est encore 

plus incompréhensible pour les profanes. 

Thomas von Sauberzweig ajoute que les 

clients ont souvent besoin de conseils pour 

savoir quelle formation continue est à la fois 

appropriée et prometteuse. Les réponses 

dépendent de l’âge. Il n’est pas rare que les 

quadragénaires renoncent, pour des raisons 

familiales, à une formation continue appro-

fondie en faveur d’un changement d’emploi 

et donc de cours plus brefs. 

Le changement de branche est égale-

ment une possibilité grâce à l’orientation 

générale de la formation commerciale ini-

tiale, comme l’explique Roland Hohl, secré-

taire exécutif de la Conférence suisse des 

branches de formation et d’examens com-

merciales; les contenus de formation scolaire 

sont identiques dans les 21 branches. Aucune 

statistique n’existe cependant sur ces chan-

gements de branches. Une chose est certaine: 

le système n’est pas totalement perméable. 

Roland Hohl précise que dans certaines 

branches (banque, administration publique, 

assurances, par exemple), la formation com-

merciale initiale constitue traditionnelle-

ment une base pour une progression au sein 

de la branche, ce dont il faut tenir compte 

lors du choix de profession. Thomas von Sau-

berzweig indique qu’un changement de 

branche est très difficile à l’issue d’un ap-

prentissage et que quelques années d’expé-

rience facilitent le pas. Et Sabine Pfeifle 

d’ajouter: «Il est plus difficile qu’autrefois de 

changer de branche. Nous essayons d’aider 

les personnes en recherche d’emploi avec des 

offres de cours adaptées: cours d’aide à la 

candidature, cours de langue, cours spécia-

lisés et cours d’informatique ainsi qu’alloca-

tion d’initiation au travail.» —

1  Professions de l’agriculture, de l’économie forestière et de l’élevage 4 (0) 4
2 Professions de l’industrie et des arts et métiers (sauf construction) 21* 3 23
3  Professions de la technique et de l’informatique 15 4 19
4  Professions de la construction et de l’exploitation minière 8 (1) 8
5  Professions commerciales et professions des transports et de la circulation 67 11 78
6 Professions de l’hôtellerie, de la restauration et des services personnels 14 1 15
7  Professions du management, de l’administration,   
 de la banque et des assurances et professions judiciaires 217 46 263
8 Professions de la santé, de l’enseignement et 50 14 64 
	 de	la	culture	et	professions	scientifiques
9		Indications	non	classifiables	 14	 4	 18
 Diplômes non attribuables 38 (4) 42
TOTAL 447 88 534

Profession apprise Classe de profession  Classe de profession Total  
 exercée 72,  exercée 73,   72+73
 Professions commerciales Professionnels de la  
 et administratives banque et employés d’assurance

* Exemple: 21 000 personnes qui exercent actuellement une profession commerciale ou administrative ont suivi leur formation dans une profession de 
l’industrie et des arts et métiers (sauf construction).

() : extrapolation sur la base de moins de 50 observations. Les résultats doivent être interprétés avec prudence.

Remarque: les chiffres sont arrondis et peuvent varier de +/- 1 dans le total. Source: OFS
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FOCUS Carrières commerciales

Aide à l’orientation

Des conseils pour trouver sa place 
dans le domaine commercial
Pour guider le public dans le vaste secteur commercial, les informations et les conseils ne 
manquent pas. Ils sont fournis par la Société suisse des employés de commerce (SEC Suisse) 
et ses partenaires ainsi que par les services cantonaux d’orientation professionnelle.

Par Ingrid Rollier, rédactrice de PANORAMA

— L’apprentissage commercial est la for-

mation professionnelle qui attire le plus 

grand nombre de jeunes en Suisse. Très 

générale, elle touche tous les secteurs et 

offre des formations dans 21 branches, 

ainsi que des débouchés diversifiés et de 

nombreuses spécialisations. Elle permet de 

travailler dès le CFC, de viser un diplôme 

de la formation professionnelle supérieure 

ou encore, après l’obtention d’une matu-

rité professionnelle, de poursuivre des 

études en haute école. Ses possibilités va-

riées la rendent très attrayante. Selon  

Jannick Converset, psychologue conseillère 

en orientation répondante pour le cycle 

d’orientation à Genève, les jeunes ont la pos-

sibilité d’être bien informés sur le métier 

d’employé ou employée de commerce. Ils 

peuvent récolter beaucoup d’informations 

et réfléchir à leur choix dans le cadre de 

l’information et l’orientation scolaire et pro-

fessionnelle (IOSP) et au cours d’entretiens 

auprès du conseiller ou de la conseillère en 

orientation de leur établissement. Ils 

peuvent visionner des vidéos sur les métiers 

et suivre des présentations données par des 

professionnels. Aux élèves qui s’intéressent 

à la profession mais ne sont pas sûrs de leur 

choix, la psychologue offre une aide person-

nalisée. Par des tests d’intérêt et des entre-

tiens, elle évalue si leur profil est en adéqua-

tion avec les qualités recherchées dans le 

métier: aptitude au travail en équipe, goût 

du contact, bonne organisation, etc. Un inté-

rêt pour les mathématiques et les langues 

est essentiel. La conseillère aide aussi les 

jeunes à mieux se représenter le métier et 

leur explique par exemple en quoi consiste 

un travail administratif. Elle les renseigne 

sur les filières de formation et les possibili-

tés de stage. 

Conseils donnés par l’association
De son côté, la SEC Suisse fournit aussi des 

informations. Un service de conseil télé-

phonique est à la disposition des jeunes 

Alémaniques. Pour la Suisse romande, 

Maria Borel répond à des demandes va-

riées: quel profil est demandé pour être 

employé ou employée de commerce? 

Quelles sont les filières de formation? 

Quelle est la différence entre un CFC et 

une AFP? Quelles sont les possibilités de 

formation après l’apprentissage? Nicole de 

Cerjat, juriste de l’association, apporte un 

conseil juridique et renseigne les membres 

dans des situations spécifiques, par exemple 

sur la manière de postuler ou de parler de 

salaire au cours d’un entretien d’embauche. 

Les personnes qui recherchent une place 

d’apprentissage ou des informations plus 

précises sur les écoles sont dirigées vers le 

site orientation.ch et vers les établisse-

ments de formation. Les jeunes qui ne sont 

pas sûrs de leur choix ou les adultes qui ont 

besoin d’une aide plus soutenue sont ai-

guillés vers les services d’orientation.

Sur Internet, la SEC Suisse donne des 

réponses détaillées à une série de ques-

tions concrètes: comment trouver une 

place d’apprentissage, les centres d’inté-

rêt indispensables pour devenir employé 

ou employée de commerce, comment se 

préparer à un entretien, comment se 

comporter le premier jour de travail, etc. 

On y trouve aussi des recommandations 

précises sur la marche à suivre pour pré-

parer une candidature, les points impor-

tants à respecter dans la lettre de motiva-

tion ou le CV. Certaines fiches sont en 

libre accès, d’autres réservées aux 

membres. Les informations Web sont 

complétées par le guide pratique «L’ap-

prentissage de commerce de A à Z». Le 

matériel est élaboré par les services alé-

maniques et traduit en français.

Prendre conscience des obstacles
Même si les personnes qui entament leur 

formation ont bien reçu les informations 

avant de faire leur choix, la réalité ne cor-

respond pas toujours aux attentes. Evelise 

Paradella, psychologue conseillère en 

orientation qui a travaillé durant plusieurs 

années auprès d’élèves en formation com-

merciale en école à plein temps à Genève, 

constate que certaines difficultés sont 

Test d’orientation pour 
développer sa carrière 

Accessible sur le site Internet allemand 

de la SEC Suisse, un questionnaire aide 

les membres à s’orienter, en fonction 

de leurs intérêts, dans le dédale des 

perfectionnements. Le premier 

questionnaire leur permet d’identifier 

leurs centres d’intérêt de manière 

générale. Le deuxième permet de 

déterminer si les exigences dans 80 

métiers et douze champs profession-

nels sont en adéquation avec les 

intérêts personnels. Le logiciel suggère 

des spécialisations en fonction des 

réponses. Il fournit des informations 

complémentaires sur les perfectionne-

ments proposés, des adresses et des 

liens vers des sites. Ce test a été 

développé par le psychologue Bruno 

Baer et affiné avec le soutien des 

organisations faîtières pour les 

examens des domaines professionnels. 

La version française du test est prévue 

pour 2015.

www.kvschweiz.ch > Laufbahn >  

Laufbahnsupport
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sous-estimées. Les mathématiques et les 

cours de gestion représentent souvent un 

écueil lors de la première année de forma-

tion en école. Beaucoup de jeunes sont atti-

rés par l’aspect relationnel du métier mais 

ne prennent pas suffisamment en compte 

l’importance des aspects logiques et mathé-

matiques. Même s’ils savent que les exi-

gences en langues et en mathématiques 

sont élevées, ils ont besoin de se confronter 

à la situation réelle. La conseillère les ac-

compagne dans cette prise de conscience 

et envisage avec eux les solutions pour une 

mise à niveau ou une réorientation. 

Evelise Paradella reçoit aussi des de-

mandes d’élèves qui désirent interrompre 

leur formation pour la poursuivre dans 

une entreprise. Par un effet de mode (lié 

certainement au contexte particulier du 

tissu économique genevois), certains do-

maines sont très prisés. Actuellement, le 

luxe, l’immobilier, l’événementiel ou le 

tourisme ont la cote, mais il n’est pas facile 

de trouver une place dans le domaine sou-

haité. La discussion doit amener à élargir 

la palette de choix ou à évaluer s’il vaut 

mieux accepter une offre dans une autre 

branche ou poursuivre la formation en 

école. Un atelier intitulé «MatuproAvenir» 

a été mis en place pour aider les élèves de 

maturité professionnelle à préparer la 

suite de leur parcours. Il a pour objectif de 

susciter des réflexions et des échanges sur 

leurs projets après le CFC: entrer dans une 

haute école spécialisée ou s’insérer dans le 

marché du travail.

L’accompagnement de carrière
Après l’obtention du CFC, de nombreuses 

questions se posent pour voir plus clair dans 

les multiples possibilités de spécialisation. 

Dans certaines sections de la SEC Suisse, des 

conseillers guident les personnes dans le 

choix d’un perfectionnement. Sur son site, 

l’association souligne l’importance de l’ac-

compagnement de carrière, mais seules les 

sections de Zurich et de Berne offrent réel-

lement ce type d’aide. Un groupe de travail 

est actuellement chargé d’analyser ces pres-

tations et d’étudier la possibilité de les géné-

raliser. En attendant, les services publics ou 

des cabinets spécialisés dans le conseil de 

carrière et le coaching répondent aux be-

soins. Partenaire de la SEC Suisse, le Centre 

Dupont SA à La Tour-de-Peilz (www.centre-

dupont.ch) reçoit beaucoup d’employés de 

commerce. Sa directrice Elisabeth Leo- 

Dupont, psychologue du travail et spécia-

liste en développement de carrière et res-

sources humaines, relève que les personnes 

qui viennent d’obtenir leur CFC expriment 

souvent une insatisfaction: au cours de leur 

formation très générale, elles ont acquis un 

grand savoir-faire mais ont le sentiment de 

ne pas avoir d’identité professionnelle clai-

rement définie. Le métier d’employé ou em-

ployée de commerce offre tellement d’ouver-

tures qu’il rend leur avenir flou. Les 

psychologues du centre les aident à trouver 

une voie pour se profiler dans ce vaste do-

maine, en employant les outils classiques de 

l’orientation et en cherchant à cerner les 

intérêts, les aptitudes, les dominantes de la 

personnalité, les valeurs et les ressources 

par des questionnaires, des tests et des entre-

tiens. Souvent, c’est le premier bagage qui 

sert de base pour se diriger vers une spécia-

lisation dans le domaine connu, mais l’orien-

tation dépend de multiples facteurs. Seule la 

conjugaison de tous les éléments permet de 

viser une direction, que ce soit le marketing, 

la comptabilité, les relations publiques, etc. 

«Pour une de mes clientes, la dimension 

humaine et sociale dans le travail avait une 

valeur très importante, se souvient Elisa-

beth Leo-Dupont. En me fondant sur la hié-

rarchie de ses intérêts et sa personnalité, 

j’étais tentée de lui suggérer d’exercer dans 

un contexte lié à la santé, aux ressources 

humaines ou au social. En approfondissant 

le potentiel intellectuel et les aspirations de 

la cliente, je lui ai finalement proposé une 

réorientation complète et une nouvelle for-

mation en soins infirmiers, qu’elle a au-

jourd’hui commencée.»

La directrice reçoit également des per-

sonnes avec plus d’expérience qui viennent 

en consultation parce qu’elles souffrent 

d’une surcharge de travail ou d’un manque 

de reconnaissance. Certaines sont victimes 

d’un burnout et ne souhaitent plus travailler 

dans le même domaine. La psychologue aide 

ces clients à faire le point sur toutes les expé-

riences vécues et examine avec eux s’il faut 

envisager un complément de formation, une 

spécialisation ou une réorientation com-

plète, dans un environnement différent. 

Dans ce cas, un coaching professionnel est 

proposé. Celui-ci amène la personne vers 

une nouvelle situation en la soutenant du-

rant la période de transition et en amorçant 

le changement avec elle. –

Le secteur commercial offre tellement de débouchés qu’il rend l’avenir professionnel des employés de 
commerce flou.
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FORMAtiON

Etude

Le modèle dual allemand  
vu par la France
Organisme dépendant du Ministère 

français du travail, de l’emploi, de la 

formation professionnelle et du dialogue 

social, la Dares (Direction de l’animation 

de la recherche, des études et des 

statistiques) présente, dans le cadre d’une 

étude, la formation duale en Allemagne. 

Cette publication illustre bien l’intérêt 

que la France porte à ce modèle de 

formation professionnelle. Les chiffres 

sont d’ailleurs éloquents: actuellement, le 

modèle allemand concerne plus d’un 

million et demi de jeunes, contre un peu 

plus de 400 000 apprentis en France. 

Stabilisée au début des années 70, son 

organisation se distingue grandement du 

système français. En Allemagne, l’alter-

nance est une filière à part entière d’un 

système éducatif fortement segmenté et 

constitue la plupart du temps la seule 

voie d’accès à certains métiers qualifiés. 

Cependant, l’efficacité du modèle est à 

relativiser: le niveau d’éducation et l’âge 

au moment de l’entrée en apprentissage 

ont augmenté alors que les parcours se 

sont différenciés en fonction du profil des 

candidats. Une plus grande sélectivité des 

entreprises et un déséquilibre entre 

l’offre et la demande de places en 

alternance ont eu pour conséquence 

d’exclure une partie des jeunes au niveau 

scolaire le plus bas. pyp

Delautre, G. (2014): Le modèle dual allemand. 

Caractéristiques et évolutions de l’apprentis-

sage en Allemagne. In: Dares (Ed.), Document 

d’études (N° 185). Paris. Téléchargement:  

www.travail-emploi.gouv.fr > Etudes,  

recherches, statistiques de la Dares > Etudes et 

recherches > Publications Dares

Santé

Les professions des soins ont 
le vent en poupe
Les formations initiales d’assistant-e en 

soins et santé communautaire (ASSC) et 

d’aide en soins et accompagnement (ASA) 

sont toujours très prisées. En 2014, 

l’apprentissage d’ASSC a séduit 4047 

personnes, soit 245 de plus (+6,4%) que 

l’année précédente. L’augmentation est 

encore plus frappante chez les ASA: 889 

personnes de plus (+17,6%). La tendance 

est la même au niveau des examens de fin 

d’apprentissage. En 2013, 3380 personnes 

ont obtenu leur CFC d’ASSC; cette année, 

elles étaient 50 de plus (+1,5%). L’augmen-

tation a été fulgurante chez les ASA: le 

nombre d’attestations délivrées est passé 

de 306 l’année dernière à 887 en 2014 

(+189%). Cette explosion est notamment 

due au fait que cette formation n’a été 

introduite au niveau national qu’en 2012. 

Elle avait d’abord été proposée seulement 

dans certains cantons dans le cadre d’une 

phase pilote. am

Livre

Manifeste pour l’alternance
A travers l’aventure d’une école de 

management qui, dès sa fondation en 

2003, a fait le choix de proposer l’intégra-

lité de ses cursus en alternance, Francis 

Marfoglia réfléchit à l’espèce de révolu-

tion culturelle que représente en France 

cette modalité de formation. Il dévoile ce 

qu’elle apporte aux étudiants, mais aussi 

au monde du travail dans son ensemble. 

L’auteur compare les «alternants» aux 

pèlerins du Moyen Age qui, comme 

Erasme, traversaient l’Europe pour 

apprendre et découvrir le monde. 

L’alternance constitue presque une 

Boom des professions des soins: les apprentissages 
d’ASSC et d’ASA séduisent toujours plus de monde. 
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universitaires, responsables politiques et 

à tout professionnel de la formation pour 

les adultes en Europe. Il propose un 

calendrier des manifestations, des 

actualités, un bulletin d’information ou 

encore des outils (une zone de recherche 

de partenaires, par exemple). Les utilisa-

teurs pourront également y échanger des 

informations, des avis, des idées et des 

ressources avec d’autres professionnels. 

EPALE sera organisé autour de cinq 

grands thèmes de l’éducation et de la 

formation pour adultes: soutien aux 

apprenants, environnements d’apprentis-

sage, compétences, évolution de la 

politique de l’éducation et meilleures 

pratiques visant à améliorer la qualité de 

la formation. pyp

ec.europa.eu/epale

Enquête «génération»

Quand l’école est finie
Bien que 

nécessaire, le 

diplôme est-il 

aujourd’hui une 

garantie 

suffisante contre 

le chômage pour 

les jeunes qui 

entrent sur le 

marché du 

travail? Com-

ment les origines sociales et géogra-

phiques jouent-elles sur les conditions 

d’insertion? Les jeunes femmes 

connaissent-elles des situations profes-

sionnelles particulières? La cinquième 

édition de l’ouvrage «Quand l’école est 

finie» apporte un éclairage original sur les 

premiers pas dans la vie active des jeunes 

sortis du système scolaire en 2010 et 

interrogés en 2013. Cette nouvelle édition 

s’inscrit dans une série d’ouvrages initiée 

en 2002 à partir des résultats des enquêtes 

dites «génération». Réalisées par le Céreq 

(Centre français d’études et de recherches 

sur les qualifications), celles-ci observent 

régulièrement l’entrée dans la vie active 

de l’ensemble d’une génération ayant 

quitté le système scolaire une même 

année. Emploi, formation, inactivité, 

chômage, reprise d’études: elles mettent 

en évidence la diversité des parcours et les 

effets du contexte économique et social 

sur l’insertion professionnelle des 

jeunes. pyp

Céreq (Ed., 2014): Quand l’école est finie. 

Premiers pas dans la vie active de la génération 

2010. Enquête 2013. Marseille. Téléchargement: 

www.cereq.fr > Publications > Ouvrages 

Ecoles professionnelles

Scène multiculturelle
«Rookie – différentes 

nationalités dans le 

quotidien des appren-

tis», le projet de 

théâtre pour les 

écoles profession-

nelles lancé en 2006 

par Travail.Suisse, 

s’est achevé en été 

2014. Grâce à la méthode participative du 

théâtre-forum, il a permis aux écoles 

professionnelles de mettre en exergue le 

monde multiculturel d’aujourd’hui, avec 

ses chances et ses tensions: de l’attraction 

et de la collaboration à la mise à l’écart, à 

la discrimination et au racisme. Les 

scènes de théâtre ont été développées et 

jouées par la troupe du théâtre Maralam. 

Les écoles professionnelles ont largement 

fait usage de cette offre: 150 représenta-

tions ont été données avec 19 300 partici-

pants. Le projet a bénéficié du soutien de 

l’Association des enseignants des écoles 

professionnelles de BCH/FPS, du Secréta-

riat d’Etat à la formation, à la recherche 

et à l’innovation et d’Education 21. Un 

projet subséquent est prévu. am

www.rookie-forumtheater.ch

démarche philosophique qui va puiser les 

règles de l’action dans l’expérience du 

monde et non des livres. En étant 

immergé dans l’entreprise, au contact du 

réel, l’alternant touche du doigt la 

responsabilité de son travail, en y 

ajoutant son empreinte, sa volonté, son 

âme. L’homme retrouve sa place dans 

l’entreprise et s’y épanouit. En un mot, il 

réalise sa vocation. pyp 

Marfoglia, F. (2014): Manifeste pour l’alternance 

dans l’enseignement supérieur du management. 

Lyon, Hermance Editions.

Internet

formationprof.ch goes  
english

formationprof.ch, le portail de la forma-

tion professionnelle suisse, est désormais 

disponible en anglais (www.vpet.ch; 

«vpet» signifiant vocational and professional 

education and training). La version anglaise 

du site comprend les principaux docu-

ments et sera développée en permanence. 

Dans la rubrique Links, les anglophones 

retrouveront aussi les adresses des sites 

Internet cantonaux, nationaux et 

européens. Le lexique de la formation 

professionnelle, qui a été intégralement 

traduit et qui est aussi disponible sous 

forme de livre de poche, constitue le 

troisième pilier du site anglophone. am

Internet

Plateforme pour la formation 
des adultes en Europe
EPALE est une communauté multilingue 

d’accès gratuit, financée par la Commis-

sion européenne au titre de la dernière 

initiative en date destinée à améliorer la 

qualité des prestations de la formation 

pour adultes en Europe. Le site s’adresse 

aux enseignants, formateurs, chercheurs, 
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Indice

La situation des jeunes sur  
les marchés du travail
En Suisse, il est possible d’intégrer les jeunes de manière précoce et efficace sur le marché du 
travail. On suppose que le système de formation professionnelle joue un rôle important dans 
ce contexte. Pour le vérifier, le Centre de recherches conjoncturelles (KOF) de l’Ecole polytech-
nique fédérale de Zurich a développé un indice du marché de l’emploi des jeunes.

Par Ursula Renold et Maria Esther Egg, respectivement responsable et doctorante de la division de recherche Systèmes éducatifs du KOF

— La formation professionnelle bénéficie 

de nouvelles attentions au niveau mondial, 

grâce notamment à l’étude de l’Organisa-

tion de coopération et de développement 

économiques «Learning for jobs» (2010), à 

laquelle la Suisse a obtenu de bons résul-

tats. De nombreux pays souhaitent com-

prendre ce qui distingue le modèle suisse. 

Le KOF partage l’hypothèse que le système 

suisse de formation professionnelle consti-

tue un facteur déterminant pour une inté-

gration réussie des jeunes sur le marché du 

travail. Le taux de chômage chez ces der-

niers ne saurait toutefois refléter à lui seul 

la complexité de la situation des jeunes 

entre 15 et 24 ans sur le marché du travail. 

C’est pourquoi le KOF a développé un ins-

trument permettant d’analyser la situa-

tion des jeunes à travers divers aspects: 

l’indice du marché de l’emploi des jeunes 

(KOF-YLMI). Le graphique 2 présente les 

indicateurs pour l’Allemagne, la Grèce, 

l’Espagne et la Suisse, sachant qu’une va-

leur élevée correspond à une situation plus 

avantageuse. Si la valeur est nulle, cela si-

gnifie que des données comparables font 

défaut.

Douze indicateurs,  
quatre dimensions, un indice

Le KOF-YLMI est composé de quatre dimen-

sions, auxquelles sont rattachés douze in-

dicateurs. 

• La dimension «Activité» (activity state) 

englobe le taux de chômage (unemploy-

ment), le taux de chômage élargi (relaxed 

unemployment) et le pourcentage de 

jeunes ni actifs ni en formation (NEET).

• La dimension «Conditions de travail» 

(working conditions) regroupe les taux rela-

tifs aux travailleurs temporaires (tempo-

rary workers), à l’emploi à temps partiel 

involontaire (involuntary part-time), aux 

horaires de travail atypiques (atypical 

working hours), aux actifs à la limite du 

seuil de pauvreté (in work at risk of poverty) 

et aux emplois précaires pour cause de 

statut d’indépendant ou d’emploi non 

rémunéré au sein de la famille (vulnerable 

employment).

• L’indicateur «Education et formation for-

melles» ( formal education and training) in-

dique combien de jeunes possèdent ou 

visent un diplôme. Le taux d’inadéqua-

tion des qualifications (skills mismatch) 

montre si ces diplômes sont demandés 

sur le marché du travail. Ensemble, ils 

forment la dimension «Education».

• La dimension «Fluidité de la transition» 

(transition smoothness) s’intéresse au pas-

Graphique 1: indice du marché de l’emploi des jeunes entre 1991 et 2012

Indice KOF du marché de l’emploi des jeunes dans quatre pays européens: en raison de données manquantes, trois indicateurs ne peuvent être 
mentionnés pour la Suisse. Si on les exclut des calculs, on trouve des résultats approchants. 
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sage de la formation au marché du tra-

vail. Elle englobe l’indicateur «Taux de 

chômage relatif» (relative unemployment), 

qui présente le rapport entre le taux de 

chômage des jeunes et celui des adultes, 

et l’indicateur «Taux de chômage de 

longue durée chez les jeunes» (long-term 

unemployment).

Le KOF a résumé les indicateurs dans un 

chiffre clé de l’indice par pays permettant 

des comparaisons pour les années 1991 à 

2012 (cf. graphique 1). En 2012, la valeur est 

de 5,36 pour l’Allemagne, de 3,94 pour la 

Grèce, de 3,72 pour l’Espagne et de 5,61 

pour la Suisse. En clair, les jeunes bénéfi-

cient de la meilleure situation sur le mar-

ché de l’emploi en Suisse, suivie par l’Alle-

magne et, avec un certain écart, par la 

Grèce et l’Espagne.

Incitations en faveur de la formation 
initiale et continue

Le système d’indicateurs permet d’exami-

ner en détail certains aspects. Le taux 

d’inadéquation des qualifications en Grèce 

est par exemple étonnamment haut. Ce 

taux mesure l’inadéquation entre l’offre et 

la demande de personnel qualifié. L’analyse 

détaillée des données révèle que la Grèce 

compte des chômeurs à tous les niveaux de 

formation, et ce proportionnellement à la 

participation sur le marché du travail. A 

l’opposé, l’Allemagne, l’Espagne et la Suisse 

ont un surplus d’actifs ayant arrêté leurs 

études à la fin de la scolarité obligatoire et 

affichent un manque de personnes formées 

au degré tertiaire. 

L’étude des séries chronologiques 

montre qu’en Grèce, tous les secteurs éco-

nomiques ont été fortement touchés par la 

crise de 2008, tandis qu’en Espagne, le sur-

plus d’actifs ayant arrêté l’école après le 

degré primaire a considérablement aug-

menté après la crise immobilière de 2008. 

Cela signifie que dans ce pays, la crise a 

touché un seul secteur en particulier. L’évo-

lution en Allemagne est comparable, mais 

elle a commencé dès 2006. Une interpréta-

tion possible est que la Grèce forme certes 

selon les besoins, mais a connu une crise si 

importante que le chômage est apparu in-

dépendamment de la formation. En Alle-

magne et en Espagne, il conviendrait à 

l’inverse de créer des incitations à la forma-

tion initiale et à la formation continue.

En Suisse, l’indicateur fluctue énormé-

ment. Cela pourrait être dû au faible taux 

de chômage, faisant qu’un petit décalage 

dans sa composition entraîne des consé-

quences importantes. En raison des 

grandes fluctuations dans les données, il 

est difficile de tirer des conclusions.

Augmentation du travail temporaire
Les valeurs du travail temporaire sont éga-

lement intéressantes. Il semble que les 

jeunes en Espagne accèdent au marché du 

travail principalement par le biais de 

contrats de travail temporaires (< 18 mois). 

En Grèce, en Allemagne et en Suisse, la 

tendance est à l’embauche fixe, ce qui re-

présente un avantage, les conditions 

contractuelles étant meilleures. Les diffé-

rences entre les pays sont notamment dues 

à des différences de régulation des mar-

chés du travail. L’analyse des données au fil 

des ans montre que le travail temporaire a 

augmenté en Suisse, mais aussi en Alle-

magne et, dans une moindre mesure, en 

Grèce. En Espagne, la tendance s’est en re-

vanche améliorée.

D’autres analyses sont nécessaires afin 

d’avancer des affirmations plus précises 

sur les scénarios possibles et les causes, en 

particulier pour expliquer scientifique-

ment des liens entre les voies de formation 

et la situation des jeunes sur le marché du 

travail. La division de recherche Systèmes 

éducatifs a lancé plusieurs projets dans ce 

domaine. —

www.kof.ethz.ch > Indicateurs >  

KOF Jugendarbeitsmarktindex

Graphique 2: indice du marché de l’emploi des jeunes en 2012
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Encouragement de l’apprentissage

Des coaches pour les entreprises 
formatrices
A Genève, une volonté politique s’exprime en faveur de la formation duale. Afin d’encourager 
les entreprises à former, des coaches interviennent pour les aider dans la prise en charge des 
apprentis. Cette mesure incitative permet de changer l’image de l’apprentissage. 

Par Pierre-Yves Puippe, rédacteur de PANORAMA

— Développer le nombre de places d’ap-

prentissage en voie duale: tel est l’un des 

gros chantiers de la législature d’Anne 

Emery-Torracinta, cheffe du Département 

genevois de l’instruction publique, de la 

culture et du sport (DIP). Dans le canton, 

moins de 5% des jeunes se lancent dans un 

apprentissage en entreprise directement à 

la fin de leur scolarité obligatoire. Il faut 

évidemment rendre cette voie de forma-

tion attractive auprès des jeunes sortant de 

l’école mais surtout convaincre les entre-

prises de former des apprentis, car les 

places de formation manquent dans de 

nombreux domaines. Dans le deuxième 

cas, les candidats à l’apprentissage sont 

contraints de se rabattre sur des filières de 

formation en école à plein temps. 

Promouvoir l’apprentissage
Interface Entreprises (voir encadré) a pour 

mission d’inciter les entreprises à ouvrir 

leurs portes et à accueillir des jeunes en 

formation. Elle met en contact des entre-

prises et des jeunes en recherche de place 

d’apprentissage, et organise un soutien aux 

entreprises formatrices. Les outils proposés 

par Interface Entreprises sont divers:

• Campagnes de promotion: lors de l’en-

trée en vigueur d’ordonnances de forma-

tion concernant de nouveaux métiers, 

Interface Entreprises profite de relancer 

les entreprises en leur présentant les 

métiers correspondant à leurs domaines 

d’activités.

• Campagnes de prospection: les collabo-

rateurs d’Interface Entreprises font du 

porte-à-porte auprès des entreprises dans 

différentes communes et quartiers. En 

2014, ils sont notamment partis à la ren-

contre des entreprises d’Onex (photo). 

Ces campagnes sont l’occasion d’ouvrir 

la discussion avec les responsables des 

entreprises et de leur demander ce qui 

pourrait les inciter à engager un ap-

prenti ou une apprentie. Les résultats ne 

sont pas immédiats mais le contact avec 

des collaborateurs d’Interface Entre-

prises permet de créer un lien qui peut 

déboucher, un ou deux ans après la vi-

site, sur une nouvelle place d’apprentis-

sage. 

• «Printemps de l’apprentissage»: la Cité 

des métiers organise à plusieurs reprises 

durant l’année des recrutements en di-

rect. Une fois par an, l’Office pour l’orien-

tation, la formation professionnelle et 

continue (OFPC) réunit près de 100 entre-

prises pour un recrutement en direct 

géant (plus de 400 offres et environ 1000 

jeunes intéressés). Le prochain «Prin-

temps de l’apprentissage» aura lieu le  

11 mars 2015. Dans une ambiance fes-

tive, les jeunes peuvent se présenter di-

rectement aux entreprises qui les inté-

ressent. Les collaborateurs de la Cité des 

métiers les conseillent ou leur montrent 

l’utilisation des nouveaux médias pour 

trouver des places d’apprentissage.  

• «Rapide-Contrat»: de jeunes étudiants 

engagés dès la mi-juin aident les entre-

prises et les apprentis à finaliser le 

contrat d’apprentissage pour le rendre 

dans les délais prescrits et avec toutes les 

pièces nécessaires.

Un coaching pour les nouvelles 
entreprises formatrices

Interface Entreprises a développé un outil 

original: un coaching proposé aux entre-

Nombre d’entreprises suivies par les coaches interface Entreprises 
(2013 – 2014)

Depuis 2010, près de 230 entreprises formatrices ont été coachées. Beaucoup n’avaient aucune 
expérience de formation ou hésitaient à former des apprentis dans un nouveau métier. 

90 entreprises

50 entreprises

 2013
 2014  
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prises qui envisagent de former des ap-

prentis ou hésitent à en engager. L’idée est 

de permettre à la nouvelle entreprise for-

matrice de se concentrer sur la transmis-

sion du savoir professionnel et de la sou-

tenir dans toutes les autres démarches 

liées à la formation. La patronne d’une 

entreprise bénéficiant d’un coaching té-

moigne: «C’est un gain de temps énorme! 

Quand on est ainsi aidé, on ne peut qu’ad-

hérer au principe de la formation!»

Des experts, généralement issus des 

ressources humaines, très proches des 

réalités des entreprises et disposant de 

bonnes connaissances du système de for-

mation, sont formés par Interface Entre-

prises. Actuellement, cinq personnes as-

surent ce coaching auprès de 141 

entreprises pour 2013–2014. En s’ap-

puyant sur la longue expérience de la for-

mation professionnelle d’Interface Entre-

prises et son important réseau, les coaches 

apportent des réponses très précises et 

adaptées aux besoins des entreprises qui 

font appel à eux.

Une fois le contact noué entre l’entre-

prise et le coach, un protocole de collabo-

ration est conclu. Le coach aidera l’entre-

prise à effectuer sa demande d’autorisation 

de former, à recruter son apprenti ou son 

apprentie et à finaliser le contrat d’ap-

prentissage. Il proposera divers modules 

d’intervention pour les formateurs (infor-

mation, partenariat, objectifs de forma-

tion à leur intention). Fabrizio Di Virgilio, 

un des coaches, conçoit son rôle en tant 

que «conseiller aux entreprises, réactif, 

sachant répondre à toute demande 

d’éclaircissement de leur part».

Les résultats de cette mesure incita-

tive sont encourageants. Depuis 2010, elle 

a permis de soutenir près de 230 entre-

prises, principalement des PME. La plu-

part d’entre elles n’avaient aucune expé-

rience de formation ou éprouvaient des 

réticences à former des apprentis dans un 

nouveau métier, selon une nouvelle or-

donnance. A titre d’exemple, les boulan-

geries-pâtisseries Wolfisberg ont fait ap-

pel à ce coaching pour former sept 

nouveaux formateurs dans leurs diffé-

rentes succursales, afin que chacune 

d’elles puisse engager des apprentis. Selon 

l’OFPC, plus de 200 places d’apprentissage 

auraient ainsi été créées; 76% des entre-

prises ayant bénéficié de ce soutien ont 

repris un apprenti ou une apprentie après 

la fin du coaching. Même des entreprises 

Cofondée par le DIP et le Département 

de l’emploi, des affaires sociales et de la 

santé, Interface Entreprises a pour 

objectif de promouvoir l’offre de places 

de stage et de formation en entreprise 

et de coordonner celle-ci avec les 

partenaires sociaux, les associations 

professionnelles ainsi que les besoins 

des instituts de formation et d’insertion. 

Cette structure est rattachée à la Cité 

des métiers de Genève. 

Par le biais de contacts directs avec les 

acteurs concernés et à l’aide d’une base 

de données accessible à ses membres, 

Interface Entreprises poursuit les 

objectifs suivants:  

• faciliter la communication entre les 

entreprises et les institutions de 

formation et d’insertion;

• aider les entreprises, les institutions 

et les partenaires sociaux à définir 

une offre et une demande qui corres-

pondent à leurs besoins;

• coordonner l’organisation et la 

recherche de stages de toute forme et 

de tout niveau professionnel, secon-

daire et universitaire;

• augmenter les possibilités d’expé-

rience pratique des Genevois et des 

Genevoises sur le plan local, national 

et auprès des entreprises multinatio-

nales, dans un esprit de mobilité;

• transmettre aux institutions les offres 

de places correspondant à leurs 

besoins;

• s’assurer que les formations satisfe-

ront autant les aspirations profession-

nelles des stagiaires que les exigences 

des responsables d’entreprises.

Interface Entreprises  

qui se sont malgré tout heurtées à des 

difficultés ont décidé de poursuivre leurs 

efforts de formation. Grâce au coaching, 

elles se sont senties épaulées et ont pu y 

faire face. 

Financement et perspectives
Actuellement, ce coaching des entreprises 

formatrices est financé par la Confédéra-

tion et le canton de Genève, dans le cadre 

d’un projet soutenu par le Secrétariat 

d’Etat à la formation, à la recherche et à 

l’innovation. Des négociations sont en 

cours afin de pérenniser la mesure. Grâce 

au financement des collectivités locales, il 

devrait être possible de verser un «chèque 

label entreprise formatrice (CLeF)» de 1500 

francs aux entreprises correspondant au 

profil. 

Par ailleurs, Interface Entreprises est 

aussi active auprès des jeunes afin de leur 

faire connaître l’apprentissage et de les 

encourager à choisir cette voie de forma-

tion. Un de ses projets s’intitule «Go Ap-

prentissage» et prévoit d’installer des bu-

reaux d’information sur la formation 

professionnelle initiale directement dans 

les écoles du secondaire I. En agissant 

aussi bien auprès des jeunes que des entre-

prises, en organisant et en facilitant le 

contact entre eux, Interface Entreprises 

contribue au développement de la forma-

tion duale. — 

www.ge.ch/interface-entreprises 

www.citedesmetiers.ch 

www.ge.ch/ofpc
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ORieNtAtiON

Etude

Les compétences cachées
Les compétences acquises grâce à des 

expériences internationales ne sont pas 

suffisamment reconnues par les em-

ployeurs. Le rapport «Hidden compe-

tences», publié par le Centre pour la 

mobilité internationale (CIMO), examine 

comment les employeurs évaluent les 

compétences issues d’expériences interna-

tionales, acquises au cours d’une forma-

tion ou d’une activité professionnelle. 

Même les employeurs actifs sur un terrain 

international ne perçoivent pas les 

bénéfices que ces compétences apportent à 

leur entreprise. Ces compétences cachées 

seraient cependant indispensables au 

marché du travail pour relever les défis du 

futur. Les connaissances linguistiques, les 

compétences interculturelles et la 

tolérance sont traditionnellement 

considérées comme des compétences 

internationales de base. L’étude en relève 

trois autres dont elle souligne l’impor-

tance sur le marché de l’emploi: la 

productivité, la curiosité et la capacité 

d’adaptation. Les jeunes qui ont développé 

ce type de compétences manquent d’outils 

et de conseils pour pouvoir les identifier et 

les mettre en valeur auprès des recruteurs. 

Le rapport invite les institutions euro-

péennes, les organismes de formation et 

les autorités éducatives à mieux recon-

naître les compétences internationales et à 

les rendre plus visibles auprès des em-

ployeurs. ir

CIMO (2014): Hidden competences. In: Faktaa 

– Facts and figures (N° 1). Helsinki. Télécharge-

ment: www.cimo.fi > Services > Studies, analyses 

and evaluations > Hidden competences

Choix des études

Disciplines les plus prisées 
dans les pays de l’OCDe
Dans les pays de l’Organisation de 

coopération et de développement écono-

miques (OCDE), le domaine des sciences 

sociales, du commerce et du droit attire le 

plus grand nombre d’étudiants et d’étu-

diantes. En moyenne, près d’un tiers (32%) 

des nouveaux inscrits dans l’enseignement 

tertiaire choisissent une formation dans 

ce domaine. Celui-ci est le plus prisé dans 

tous les pays de l’OCDE, à l’exception de la 

Corée et de la Finlande. Dans ces deux 

pays, l’ingénierie, les industries de 

transformation et la production figurent 

en tête, attirant un nouvel inscrit sur 

quatre. En moyenne sur l’ensemble des 

pays, ces disciplines se trouvent en 

deuxième position avec 15% des inscrip-

tions en 2011. La santé et la protection 

sociale attirent 14% des étudiants, suivies 

par les lettres et arts (12%) ainsi que les 

sciences (10%). Les déséquilibres entre 

sexes restent très marqués. Près de 80% des 

diplômés en ingénierie ou en sciences 

informatiques sont des hommes. Le taux 

est le même pour les femmes diplômées 

dans l’éducation, la santé ou la protection 

sociale. L’écart entre les sexes s’est presque 

totalement comblé dans les services, les 

sciences sociales, les mathématiques et les 

statistiques, l’agriculture et les sciences 

physiques. ir

www.oecd.org/fr/edu > Compétences au-delà de 

la scolarité > Indicateurs de l’éducation à la 

loupe > N° 19

France

Succès des sciences  
dans les universités 
En France, plusieurs grandes universités 

constatent une hausse sensible des 

Choix des disciplines à l’université: le domaine des sciences sociales,  
du commerce et du droit est le plus prisé dans tous les pays de l’OCDE. 
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ou tâches sont «naturellement» associées 

à des qualités propres à un sexe. En 

donnant une valeur à des qualités 

«innées», cette conception dévalorise 

cependant les compétences acquises 

durant la formation. Selon les cher-

cheuses, les obstacles à la mixité et à 

l’égalité résident aussi dans la structure 

et le fonctionnement mêmes des entre-

prises et des institutions de formation. 

Malgré la mise en place de programmes 

d’égalité, les hautes écoles spécialisées n’y 

échappent pas. ir

Anderfuhren, M., Rodari, S. (2014): Sans garantie 

de mixité. Les sinueux chemins de l’égalité des 

sexes dans le travail social et la santé. Genève, 

Editions IES.

Campagne

Remettre en question  
les idéaux excessifs

Les représenta-

tions omnipré-

sentes d’une vie 

en apparence 

parfaite 

mettent une 

pression 

psychologique 

importante sur 

les jeunes. C’est 

ce qui ressort 

d’une enquête représentative de l’insti-

tut de recherche GfK menée sur mandat 

de Pro Juventute parmi 1000 jeunes. Un 

cinquième des jeunes déclarent se sentir 

mal à l’aise face aux selfies parfaits et aux 

photos de fêtes excitantes d’autres 

jeunes de leur âge, ce qui peut aboutir à 

des doutes existentiels, mais aussi à des 

angoisses, à des troubles obsessionnels 

et alimentaires et aller jusqu’à la 

dépression et à des crises psychiques. Le 

numéro d’appel d’urgence 147 de Pro 

Juventute est en permanence confronté 

à de tels cas. Plusieurs fois par jour, des 

jeunes appellent avec des questions et 

des inquiétudes concernant l’estime de 

soi et l’apparence. Afin d’encourager les 

jeunes à résister à la pression découlant 

de la comparaison avec des idéaux 

excessifs, Pro Juventute a lancé une 

campagne nationale intitulée «La vraie 

vie». Cette campagne vise à montrer que 

la vie apparemment parfaite des autres 

ne reflète pas la réalité. sk

www.projuventute.ch/lavraievie

Recherche

incertitude des décisions  
en matière de formation
Comme tout autre investissement, les 

investissements dans le capital humain 

représentent un pari sur l’avenir, dont le 

succès est incertain. En théorie, les 

individus et les entreprises n’investissent 

que lorsque les recettes escomptées 

dépassent les charges. Dans le cadre de sa 

thèse, Yvonne Oswald a examiné en quoi 

les différences individuelles en matière 

de préférences et de comportement 

aboutissent à des décisions différentes en 

matière de formation. Dans une première 

partie, elle s’est penchée sur les décisions 

des apprentis dans la formation profes-

sionnelle. Il est apparu que les apprentis 

patients avaient moins de chances d’inter-

rompre leur formation que les apprentis 

impatients et que ces derniers réagis-

saient davantage aux incitations finan-

cières. La deuxième partie de la thèse est 

consacrée à l’étude des décisions des 

entreprises qui, en tant que prestataires 

de formations continues à des fins 

professionnelles, sont confrontées à des 

incertitudes en ce qui concerne la durée 

d’activité escomptée de leurs collabora-

teurs. Dans ce contexte, il est apparu que 

l’incertitude concernant la fidélité des 

collaborateurs, notamment de ceux à 

temps partiel, influençait les décisions de 

l’entreprise selon le sexe: ainsi, les 

hommes travaillant à temps partiel sont 

nettement moins soutenus par leur 

employeur dans leurs activités de 

formation continue que les hommes 

travaillant à plein temps. En revanche, 

les femmes sont encouragées à se 

perfectionner, quel que soit leur taux 

d’occupation. sk

Oswald, Y. (2013): Educational decisions under 

uncertainty. Thèse de doctorat. Université de 

Zurich. Téléchargement: opac.nebis.ch/

ediss/20131885.pdf

nouveaux inscrits dans les branches 

scientifiques (mathématiques, physique et 

chimie). Cette tendance s’observe depuis 

2012 et se poursuit à la rentrée 2014.  

A l’Université Lyon I par exemple, les 

filières scientifiques accueillent 16% 

d’inscrits de plus qu’en septembre 2013. 

La hausse atteint même 26% dans le 

domaine physique/chimie/sciences de 

l’ingénieur et 17,3% en mathématiques/

informatique. A l’Université Toulouse III, 

le cursus de sciences fondamentales et 

appliquées accueille cette année 36% 

d’étudiants de plus qu’en 2012. Selon un 

article paru dans «Le Monde», différentes 

stratégies de valorisation des disciplines 

scientifiques semblent porter leurs fruits: 

un enseignement des sciences plus 

concret et ludique au degré secondaire, 

une vulgarisation des sciences auprès des 

lycéens et lycéennes, l’organisation de 

rencontres et de stages dans les labora-

toires, la mise en place de programmes 

renforcés pour les étudiants ayant plus de 

difficultés ainsi qu’une plus grande 

visibilité des chercheurs auprès du grand 

public. ir

Rey-Lefebvre, I. (2014): Les bacheliers retrouvent 

le goût des sciences dures. In: Le Monde. Paris. 

www.lemonde.fr/education > Mercredi 8 octobre

Livre

Regards sur la mixité
En mettant fin à la séparation des sexes 

dans la formation et au travail, la mixité 

a fait progresser l’égalité entre femmes et 

hommes. Mais elle n’empêche pas la 

division sexuelle des tâches et les 

stéréotypes de genre. L’ouvrage «Sans 

garantie de mixité» réunit plusieurs 

articles qui analysent ses effets dans un 

domaine professionnel largement investi 

par les femmes: le travail social et la 

santé. Les femmes y occupent souvent des 

fonctions subalternes et les politiques et 

actions sociales sont essentiellement 

dirigées par des hommes. Sur le terrain, 

la mixité est considérée comme un 

enrichissement et un facteur d’équilibre. 

Elle est souvent promue au nom d’une 

logique de complémentarité entre les 

sexes, selon l’idée que certaines activités 
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Compétence interculturelle

Voyage d’un centre d’orientation  
à travers l’europe
Comment le système éducatif fonctionne-t-il en Norvège, en Angleterre, en Allemagne, aux 
Pays-Bas et en France? Pour le savoir, le centre d’orientation de Zoug s’est rendu sur place. 
PANORAMA a demandé à son directeur, Urs Brütsch, ce qui a changé après ces visites.

Interview: Stefan Krucker

PANORAMA: D’où vous est venue 
l’idée de partir à l’étranger avec votre 
équipe?
Urs Brütsch: Le canton de Zoug compte 

des habitants de 140 nationalités. Nombre 

d’entre eux sont des travailleurs qualifiés, 

employés dans des entreprises internatio-

nales ayant leur siège à Zoug. Outre les 

expatriés typiques, qui déménagent après 

deux ou trois ans et placent leurs enfants 

dans les écoles internationales, il y a 

aussi une part importante de gens dont 

les enfants fréquentent l’école publique. 

Ces familles souhaitent s’intégrer. Un 

quart des jeunes qui terminent la scola-

rité obligatoire sont d’origine étrangère 

et issus de 40 nations. A cela s’ajoute le 

fait que 25% des adultes qui viennent 

nous voir sont étrangers (tendance à la 

hausse).

Comment avez-vous organisé les 
visites chez nos voisins européens?
Nous avons voyagé par groupes de deux à 

trois personnes. Chaque groupe est parti 

une semaine, voyage aller-retour compris. 

Nous avons organisé l’ensemble du projet 

avec la Fondation ch dans le cadre du pro-

gramme européen pour la formation pro-

fessionnelle «Leonardo da Vinci». Concrète-

ment, la Fondation ch nous a fourni des 

adresses d’organisations partenaires ainsi 

qu’un soutien financier.

Seul un canton riche peut-il se per-
mettre ce genre de projet?
Nous avons obtenu 20 000 francs dans le 

cadre de «Leonardo da Vinci», ce qui nous 

a permis de réduire les coûts supplémen-

taires à 300 francs par personne. C’est le 

temps de travail investi qui a coûté le plus: 

chaque collaboratrice ou collaborateur a 

consacré deux jours de congé au projet, le 

reste du temps a pu être pris sur le budget 

de formation continue.

Qu’apporte un tel projet?
Les avantages sont multiples: au niveau 

personnel pour les participants, au ni-

veau du savoir-faire de tout le centre 

d’orientation et au niveau des conseils à 

nos clients. Au travers des échanges avec 

des professionnels sur place, nous avons 

beaucoup appris sur la culture des diffé-

rents pays et sur leur approche de la 

formation et de l’orientation. Nous avons 

aussi amélioré nos compétences linguis-

tiques françaises ou anglaises et notre 

vocabulaire spécialisé s’est enrichi. Au 

final, tous les participants ont été surpris 

de constater à quel point une visite pro-

fessionnelle d’un pays diffère d’un séjour 

de vacances. Les discussions informelles 

lors des repas ou pendant les pauses per-

mettent d’en apprendre énormément sur 

l’actualité politique et culturelle du 

pays.

Qu’avez-vous par exemple appris de 
nouveau?
En compilant les résultats, nous avons 

constaté que la formation joue un rôle 

important dans tous les pays, mais qu’elle 

est considérée avant tout dans un contexte 

scolaire. Même dans les pays qui ont un 

système de formation professionnelle, la 

partie pratique se déroule rarement dans 

les entreprises. Nous avons ainsi rapide-

ment compris pourquoi, chez nous, les 

parents étrangers poussent leurs enfants 

à fréquenter longtemps l’école. A notre 

étonnement également, seule la France 

possède une orientation professionnelle, 

universitaire et de carrière semblable à la 

nôtre. Dans les autres pays, les centres 

d’orientation sont toujours rattachés à des 

institutions sociales ou de formation, qui 

ne proposent leurs prestations qu’à leurs 

propres clients. L’orientation de carrière, 

telle que nous la proposons en Suisse en 

tant qu’interlocuteur neutre en matière de 

formation continue, n’existe dans aucun 

des quatre pays. Le simple fait de se rendre 

dans un centre d’orientation est souvent 

associé à une tare sociale comme le chô-

mage ou une autre situation de nécessité. 

En quoi les consultants vont-ils 
profiter de vos expériences?
Nous sommes certainement devenus plus 

compréhensifs vis-à-vis des clients étran-

gers après avoir nous-mêmes constaté la 

difficulté à comprendre un système totale-

Urs Brütsch, directeur du centre d’orientation 
de Zoug: «On en apprend énormément sur 
l’actualité culturelle et politique du pays.»

Un quart des jeunes  
zougois sont issus  
de 40 nations
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ment différent. En effet, abstraction faite 

du vocabulaire, nous avons tous besoin 

d’un certain temps pour comprendre les 

liens, la structure et les fondements du 

système éducatif. Le fait de savoir que la 

formation professionnelle suisse est un 

modèle à part et que d’autres pays comme 

la Norvège possèdent un système éducatif 

tout aussi équilibré mais qui fonctionne 

très différemment a élargi notre horizon. 

Tels sont les premiers pas, essentiels, vers 

une compétence de conseil plus intercultu-

relle.

Comment voyez-vous la suite?
Nous avons préparé ces voyages pendant 

une année avec des spécialistes externes. 

Nous avons réuni les résultats de manière 

systématique lors d’une journée en équipe 

et les avons consignés sous forme de rap-

ports. Mes collaborateurs veulent mainte-

nant continuer d’approfondir ce savoir: 

nous allons encore davantage intégrer 

l’aspect multiculturel dans nos activités. Et 

nous souhaitons étendre notre savoir-faire 

à d’autres cultures, en collaboration avec 

le service des migrations du canton de 

Zoug.

Y a-t-il eu des surprises au cours de ce 
projet?
Pour commencer, je ne m’attendais pas à 

ce que la plus-value soit si grande, même 

pour ceux qui ne sont pas partis. Tout le 

monde était impressionné par les comptes 

rendus très vivants des groupes qui ren-

traient de leur séjour. J’ai aussi été très 

agréablement surpris de l’effet sur la cohé-

sion de l’équipe. Une semaine entière pas-

sée à l’étranger a créé beaucoup de nou-

velles possibilités de rencontres, dont les 

bénéfices ont largement dépassé le cadre 

formel. —

Allemagne

tout sous le même toit
En Allemagne, l’orientation est étroitement liée à d’autres 
prestations de conseil. Elle est appliquée de manière stricte et 
vise à trouver la formation et l’entreprise adéquates. Par 
contre, l’orientation de carrière n’existe pour ainsi dire pas.

Par Claudia Fugazza et Ursula Stocker, centre d’orientation de Zoug

— Chez nos voisins allemands, l’orienta-

tion professionnelle est intégrée à l’agence 

nationale pour l’emploi. L’orientation poli-

tique est définie à Berlin et à Nuremberg; 

les directions régionales des Bundesländer 

gèrent leurs différentes agences et s’oc-

cupent du réseautage. Les agences locales 

proposent une offre complète correspon-

dant entièrement au précepte de l’agence 

nationale consistant à «rapprocher les indi-

vidus et l’emploi».

L’agence nationale englobe l’orientation 

professionnelle pour les universitaires, la 

préparation au choix d’une profession et 

d’études, le service de psychologie profession-

nelle et le centre d’information profession-

nelle. Par ailleurs, elle est également compé-

tente en matière de chômage et de rentes 

«Harz IV» et propose des offres d’intégration 

aux personnes souffrant d’un handicap. 

Des similitudes avec la Suisse…
La préparation au choix professionnel est 

obligatoire dès la 5e année. Des entretiens 

sont proposés aux élèves à l’école et des mani-

festations sont organisées pour les parents. 

Toutes les classes se rendent dans un centre 

d’orientation. L’orientation personnelle res-

semble à la nôtre, mais elle semble plus 

contraignante en ce qui concerne les solu-

tions. Les conseillers contactent les entre-

prises formatrices ou les écoles selon l’ap-

proche «la bonne personne au bon endroit». 

L’offre de cours pour adultes sur les thèmes 

du travail, de la réinsertion ou encore du 

chômage est importante, mais l’orientation 

de carrière individuelle est assez rare.

…et des différences
Toutes les prestations de l’agence nationale 

pour l’emploi sont liées entre elles. Ainsi, 

les offres du service de psychologie sco-

laire ou du centre de tests interne à l’école 

sont également utilisées par les conseillers 

en orientation. Ces derniers peuvent en 

outre autoriser certaines formations et 

offres transitoires et décider du finance-

ment de leur propre chef. La gestion des 

dossiers est entièrement électronique; tous 

les centres de l’agence nationale pour l’em-

ploi ont accès aux documents nécessaires. 

L’orientation de carrière pour les pro-

fessionnels est seulement en phase de mise 

en place, notamment parce que la forma-

tion continue officiellement reconnue est 

peu répandue en Allemagne. La formation 

se déroule principalement sur mesure 

dans les entreprises. L’agence nationale 

fournit en outre un soutien généreux sous 

forme de conseil, de réseau et de finance-

ment, le tout axé sur la qualification (mot-

clé: pénurie de main-d’œuvre) et sur l’aide 

à la réinsertion des chômeurs.

Les agences sont soumises à un control-

ling important, ce qui signifie que les 

chiffres du placement en formation ou en 

emploi sont déterminants pour la planifi-

cation des postes. La formation des collabo-

rateurs de l’agence nationale est proposée 

par une seule haute école spécialisée à 

Mannheim, qui délivre un bachelor en 

management du marché du travail, conseil 

et gestion de cas axés sur l’emploi. —

Siège principal de l’agence nationale pour 
l’emploi à Nuremberg.
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Transition université-emploi

S’immerger dans le monde  
professionnel grâce au mentorat
Le programme de mentorat «Alumni UNIGE – Uni-emploi» vise à faciliter l’insertion profession-
nelle des diplômés par des échanges personnalisés entre étudiants et professionnels. Outre 
des entretiens, il propose un suivi et un encadrement durant sept mois.

Par Ingrid Rollier, rédactrice de PANORAMA

— Linn Larsdotter, diplômée en histoire de 

l’art, est actuellement en deuxième année 

de master en études genre. Pour l’heure, 

son projet professionnel est encore flou. 

L’étudiante rêve de participer à des groupes 

de réflexion et de proposer des solutions à 

des problèmes de société. Elle souhaite 

aussi faire progresser l’égalité entre 

femmes et hommes. La culture et les mé-

dias sont ses secteurs de prédilection. Pour 

avoir une idée plus concrète de ces milieux 

professionnels, de leurs activités et des pos-

sibilités d’emploi qu’ils offrent, la jeune 

femme s’est inscrite au programme de 

mentorat. Pour l’aider dans sa démarche, 

son mentor Pascal Praplan, journaliste 

chevronné et écrivain, l’accompagnera 

durant plusieurs mois. Il  lui fera partager 

son expérience des médias, mais aussi du 

domaine administratif et associatif qu’il 

connaît bien en tant que directeur de l’as-

sociation des diplômés et diplômées de 

l’Université de Genève (Alumni UNIGE), 

poste qu’il occupe depuis six ans. Lors de 

leur première rencontre, les partenaires 

font connaissance en parlant de leurs par-

cours respectifs. Ils signent une conven-

tion et établissent la liste des thèmes à 

traiter au cours de leurs futurs échanges: 

clarification du projet, échanges sur les 

expériences, identification des compé-

tences, connaissance du milieu profession-

nel. Le mentor mettra la mentee en contact 

avec des personnes de son réseau profes-

sionnel et l’aidera à valoriser ses compé-

tences. Trois entretiens au minimum sont 

prévus mais les deux associés envisagent 

de se rencontrer plus souvent. Ils s’en-

gagent à suivre le programme de mentorat 

qui s’étend d’octobre à mai.

Composer des tandems pertinents
Ce programme se distingue des mentorats 

d’autres universités suisses par l’accompa-

gnement et l’encadrement qu’il offre. Créé 

il y a cinq ans, il connaît un succès crois-

sant. Responsable du projet, Sandra Jaunin 

Dacquin est psychologue du travail et 

conseillère en orientation à Uni-emploi, un 

service codirigé par l’Université et l’Office 

pour l’orientation, la formation profession-

nelle et continue de Genève. Dans l’organi-

sation de cette prestation, elle collabore 

étroitement avec Alumni UNIGE. Pour 

l’année 2014–2015, 86 tandems ont été 

constitués. Pour chaque demande, une per-

sonne issue du monde professionnel est 

recherchée, exerçant dans le domaine pro-

fessionnel visé par le candidat ou la candi-

date. Sandra Jaunin Dacquin cherche 

avant tout à former des tandems perti-

nents qui concilient au mieux les intérêts 

Traductrice et interprète de conférence, 

Muriel Julliard a accompagné un 

étudiant durant son année de master à 

l’Ecole de traduction et d’interprétation. 

Au départ, Muriel Julliard s’est demandé 

quel type d’aide elle pourrait bien appor-

ter à un jeune traducteur sur le point de 

se lancer. Les premiers entretiens ont 

surtout été consacrés à des informations 

et conseils pratiques: comment établir 

une facture, calculer un devis pour une 

traduction, s’installer comme indépen-

dant. Elle a proposé à son mentee de 

visiter les bureaux de sa société et de 

rencontrer son associé, avant de le 

mettre en contact avec des traducteurs 

et interprètes exerçant dans différents 

secteurs, en choisissant des indépen-

dants, des agences et des employés 

d’organisations internationales. Le 

mentee a pu s’entretenir avec ces 

professionnels et les questionner sur 

leur profil, leur parcours et leurs 

activités. Le mentorat ne portant pas 

directement sur les compétences 

techniques mais sur leur valorisation, 

Muriel Julliard a aussi pris à cœur de 

guider son partenaire dans la manière 

de se profiler, de mettre en avant ses 

atouts, de se présenter sur des sites de 

recherches d’emploi et sur LinkedIn. 

Elle l’a aidé dans la préparation de sa 

lettre de candidature. Au fil du partena-

riat, le projet professionnel a mûri et a 

abouti à un stage au service de traduc-

tion du Bureau international du travail, 

qui s’est montré intéressé par le profil 

du jeune diplômé et lui a confié depuis 

plusieurs missions. «Le mentorat ne se 

fait pas à sens unique! C’est un proces-

sus de partage entre deux personnes», 

souligne Muriel Julliard, qui a le 

sentiment de s’être aussi enrichie 

personnellement et professionnelle-

ment. Les échanges avec une personne 

représentant la relève ont éclairé son 

propre parcours. Ils lui ont fait décou-

vrir un autre regard sur son métier et 

lui ont permis de mieux percevoir 

l’évolution de son domaine profession-

nel. Cette année, Muriel Julliard va 

former un nouveau tandem avec une 

étudiante traductrice de dernière 

année. Elle profitera de l’atelier prévu 

pour les mentors pour affiner son 

accompagnement.

uniemploi.unige.ch/mentorat-alumni 

alumni.unige.ch

Donner les clés du monde professionnel 
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Discuter des usages 
et de la culture 
professionnels  

76%

des deux parties. Les paires sont consti-

tuées sur la base des intérêts, des expé-

riences et des attentes indiqués dans les 

questionnaires remplis par tous les parti-

cipants et à partir des CV qu’ils ont fournis. 

Pour cette volée, environ 120 demandes 

sont parvenues à Uni-emploi. Le nombre de 

personnes prêtes à endosser bénévolement 

le rôle de mentor est à peu près identique, 

mais l’offre et la demande ne coïncident 

pas toujours. Les professionnels des res-

sources humaines par exemple sont large-

ment représentés, alors que ce débouché 

est rarement visé par les étudiants. A l’in-

verse, il est difficile de répondre aux  

nombreuses demandes portant sur les or-

ganisations internationales ou non gouver-

nementales, pour lesquelles le manque de 

mentors est le plus flagrant. La majorité des 

mentors sont issus d’Alumni UNIGE. Pour 

compléter et renouveler ce panel, Uni-em-

ploi puise aussi dans ses propres réseaux, 

en activant ses contacts dans tous les mi-

lieux professionnels. Du côté estudiantin, 

la demande est plus forte dans les filières 

qui ne visent pas une carrière spécifique. 

En 2013-2014, elle provenait en majorité de 

la Faculté des sciences économiques et so-

ciales (26%), de la Faculté de psychologie et 

des sciences de l’éducation (23%) et de la 

Faculté des sciences (18%). 

Des ateliers pour s’exercer
Les mentees participent à deux ateliers 

d’une demi-journée, et un autre atelier est 

destiné aux mentors. Un dossier pédago-

gique doit permettre aux mentors, qui ne 

sont pour la plupart pas des professionnels 

de l’accompagnement, de suivre la dé-

marche pas à pas en s’appuyant sur les sug-

gestions de thèmes à traiter lors des entre-

tiens. Au cours du premier atelier, animé 

par Sandra Jaunin Dacquin, les partici-

pants s’entraînent à mener un entretien 

d’information: des techniques qu’ils pour-

ront ensuite mettre en pratique auprès de 

plusieurs professionnels rencontrés grâce 

à leur mentor. Ils apprennent aussi à iden-

tifier et à valoriser leurs compétences en 

établissant leur profil selon la méthode 

CAR (Contexte – Action – Résultat), qui est 

souvent utilisée dans les entretiens de re-

crutement. Elle consiste à apporter la 

preuve d’une compétence en la plaçant 

dans un contexte, en décrivant l’action 

entreprise et le résultat obtenu. Le second 

atelier se déroule en présence de profes-

sionnels du recrutement et porte sur 

l’avancement du projet. Les participants 

s’exercent à la présentation de soi, en s’ap-

puyant sur un canevas qui les aide à argu-

menter leur projet professionnel. Le pro-

gramme est régulièrement évalué et 

amélioré. Cette année, l’atelier destiné aux 

mentors est venu s’ajouter aux ateliers 

pour mentees. Il doit favoriser les échanges 

entre les anciens et les nouveaux mentors 

et leur permettre, grâce à des indications 

concrètes, de prolonger, au cours de leurs 

échanges, les activités que les étudiants ont 

entamées dans les ateliers. Outre les men-

tors, 54 experts-métier sont également à 

disposition des étudiants pour des entre-

tiens ponctuels ou des questions liées plus 

spécifiquement à une fonction. —

Les objectifs du mentorat 

Le mentorat doit permettre à l’étu-

diant ou l’étudiante de:

• mieux connaître le monde profes-

sionnel et en particulier le secteur 

d’activité visé: les usages en vigueur, 

les différentes fonctions, les tâches 

et les compétences reliées aux postes 

qui l’intéressent, les entreprises 

actives dans ce secteur;

• mener un entretien d’information 

avec des professionnels issus du 

réseau du mentor;

• identifier et valoriser son profil 

(parcours, compétences) et clarifier 

son projet professionnel;

• prendre confiance.

Le mentor offre conseil, accompagne-

ment et soutien moral, mais son rôle 

n’est pas de placer le mentee auprès 

d’un employeur. La responsabilité de la 

recherche d’emploi incombe au 

mentee.

Le programme de l’UNIGE se distingue des mentorats d’autres universités suisses par un suivi et un encadrement de longue durée.

Bénéfices de la démarche de mentorat (évaluation 2013–2014)

Affiner ma 
connaissance 
des fonctions 

79% Identifier mes  
compétences

69%

Repérer des 
parcours  

professionnels 
66%

Améliorer mon 
dossier de  

candidature 
66%

Transmettre  
mon expérience 

93%

Assumer un rôle 
différent 

75%

Mettre en 
perspective mon 

parcours
73%

Mieux connaître 
ce public

65%

Vérifier la vitalité 
de mon réseau 

50%

Du côté des mentees

Du côté des mentors
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MARché du tRAvAil

Etude

un tiers des travailleurs 
suisses sont sous-qualifiés
Le marché du travail en Europe souffre 

d’une forte inadéquation entre l’offre et la 

demande, selon une étude du Bureau 

international du travail. En Suisse, près 

d’un tiers des travailleurs sont sous-quali-

fiés pour les emplois proposés. Il s’agit de 

l’un des taux les plus élevés. D’après cette 

étude portant sur 24 pays européens, entre 

10 et 20% de tous les travailleurs sont 

surqualifiés, alors que 15 à 25% d’entre eux 

sont sous-qualifiés pour leur poste. Dans 

neuf pays européens, plus de 25% des 

travailleurs sont sous-qualifiés. La Suisse 

figure parmi eux, avec 30% de travailleurs 

sous-qualifiés pour les emplois requis par 

l’économie. Par contre, la Suisse a l’un des 

taux les plus faibles de travailleurs 

surqualifiés, soit 5,7%. Toujours selon cette 

étude, entre 2002 et 2012, la surqualifica-

tion a augmenté dans la plupart des pays, 

avec une hausse de 3,6 points de pourcen-

tage en moyenne. Les femmes et les jeunes 

sont surreprésentés parmi les travailleurs 

trop qualifiés. La proportion relativement 

élevée de jeunes dans les emplois aty-

piques explique pourquoi ils sont souvent 

trop compétents pour le poste qu’ils 

occupent. L’étude souligne les coûts de 

cette inadéquation pour les entreprises. 

Elle invite les gouvernements et les 

partenaires sociaux à mettre en place des 

services de placement efficaces et des 

offres de formation, ainsi qu’à renforcer 

les liens entre le système de formation et 

le monde du travail. gp

www.ilo.org > A propos de l’OIT > OIT info  

> Actualités > Octobre 2014 

Etude

travail de nuit mauvais  
pour la santé
Travailler de nuit ou en horaires décalés 

pendant une longue période affecte la 

santé. C’est ce que révèle une étude 

franco-britannique publiée dans la revue 

médicale «Occupational & Environmen-

tal Medicine». Selon ce document, le 

vieillissement cognitif est accéléré par ce 

type de rythme de travail. Pendant dix 

ans, des chercheurs ont suivi 3000 

salariés du sud de la France, âgés de 32 à 

62 ans au début de l’étude, exerçant dans 

tous les secteurs de production et dont la 

moitié avait travaillé en horaires décalés 

pendant au moins 50 jours au cours de 

l’année. Leurs capacités cognitives 

(mémoire, attention, vitesse de réaction) 

ont été mesurées à trois reprises (1996, 

2001 et 2006) lors de tests neuropsycholo-

giques. L’étude a permis de montrer que 

ceux qui avaient eu un travail posté 

pendant dix ans ou plus présentaient un 

déclin cognitif – processus naturel chez 

toute personne vieillissante – nettement 

plus rapide que les autres. gp

Marquié, J.-C., Tucker, Ph., Folkard, S., Gentil, C., 

Ansiau, D. (2014): Chronic effects of shift work 

on cognition: Findings from the VISAT 

longitudinal study. In: Occupational & 

Environmental Medicine. Londres, BMJ.

Travail temporaire

un fonds en faveur de la 
formation continue apprécié
Le secteur du travail temporaire dispose 

depuis 2012 d’une convention collective 

de travail Location de services. Le rapport 

annuel 2013 indique que 168 décisions de 

contrôle ont été rendues et que des peines 

conventionnelles ont été prononcées dans 

33 cas. Le fonds de formation pour le 

Chômeurs âgés: réinsertion professionnelle compliquée, mais bonnes notes pour les 
mesures d’intervention précoce, de coaching et de mentorat des ORP.
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mesures d’intervention précoce, de conseil, 

de coaching et de mentorat ainsi que les 

systèmes de parrainage pour les chômeurs 

plus âgés. dfl

OCDE (2014): Vieillissement et politiques de 

l’emploi: Suisse. Mieux travailler avec l’âge. 

Paris. Téléchargement: www.oecd.org/fr/

els > Politiques et données sur l’emploi

Indicateurs d’efficacité

«Intégration durable» seule-
ment après une année
Le Secrétariat d’Etat à l’économie a 

présenté aux cantons, pour signature, les 

nouvelles conventions d’efficacité des 

offices régionaux de placement (ORP) pour 

la période 2015–2018, dans lesquelles 

certains indicateurs ont été modifiés. Deux 

adaptations sont particulièrement 

notables. D’une part, le quatrième 

indicateur de la mesure d’efficacité LACI, 

qui se fonde sur le nombre de réinscrip-

tions des bénéficiaires d’indemnités 

journalières, a été adapté aux exigences. 

Désormais, la réinsertion est considérée 

comme durable seulement au bout de 

douze mois d’activité lucrative et non plus 

au bout de quatre mois. Les répercussions 

sur les statistiques de réussite ne sont pas 

encore connues. D’autre part, les personnes 

n’ayant pas droit aux indemnités journa-

lières mais ayant droit aux prestations des 

ORP conformément aux dispositions de la 

loi fédérale sur le service de l’emploi et la 

location de services (LSE) seront désormais 

prises en compte dans les observations. Les 

indicateurs de la mesure d’efficacité de la 

LSE sont définis et seront testés dans tous 

les cantons au cours des quatre prochaines 

années. La revue «La Vie économique» 

secteur temporaire («Temptraining») a 

enregistré de nombreuses demandes de 

formation continue. Il est accessible aux 

personnes qui ont fourni au moins 176 

heures d’engagement et peut donner 

droit à des paiements allant jusqu’à 7300 

francs par personne. Quelque 3190 

demandes de formation continue ont été 

acceptées; elles correspondent à un 

montant alloué de 5,8 millions de francs, 

dont 4,9 millions pour des frais de cours. 

«Temptraining» soutient les formations 

continues dans le secteur actuel des 

travailleurs temporaires, mais aussi dans 

la profession visée. Près de la moitié des 

demandes de formation continue ont été 

déposées directement par les travailleurs 

temporaires, l’autre moitié a été soumise 

à «Temptraining» par le biais des presta-

taires de location de services. dfl

www.swissstaffing.ch, www.tempservice.ch 

OCDE – Rapport par pays

vieillissement et emploi
La Suisse obtient un résultat contrasté 

dans le rapport de l’Organisation de 

coopération et de développement écono-

miques (OCDE) «Vieillissement et poli-

tiques de l’emploi». Elle fait certes partie 

des meilleurs en ce qui concerne le taux 

d’emploi des 55–64 ans (70,5%), mais chez 

nous aussi, les chômeurs plus âgés ont 

nettement plus de peine que les jeunes à 

retrouver un emploi. C’est pourquoi 

l’OCDE estime qu’il est nécessaire d’élabo-

rer une stratégie d’ensemble afin de 

permettre des améliorations à tous les 

niveaux (autorités, partenaires sociaux, 

entreprises, personnes). La Suisse doit ainsi 

créer des incitations à travailler plus 

longtemps, mais aussi prendre des mesures 

pour éliminer les préjugés contre l’em-

ployabilité des aînés. Le travail des offices 

régionaux de placement (ORP) est toujours 

salué dans le rapport. Le système de 

pilotage par le biais de conventions de 

prestations obtient une bonne note. De 

même, l’OCDE se félicite des actions 

innovatrices des ORP en vue du retour des 

travailleurs âgés sur le marché du travail. 

Les cantons d’Argovie, de Genève et de 

Saint-Gall ont par exemple intensifié les 

fournira de plus amples détails dans son 

numéro de décembre, dont le dossier sera 

consacré au pilotage du service public de 

l’emploi. dfl

Mutations structurelles

croissance continue du sec-
teur high-tech
Les hautes technologies sont toujours plus 

présentes dans l’industrie suisse. Une étude 

de l’institut de recherches économiques 

BAK Basel Economics révèle que les 

entreprises ne faisant pas partie de la 

branche high-tech n’ont pour ainsi dire pas 

évolué depuis 2000, tandis que le secteur 

des hautes technologies a augmenté la 

valeur ajoutée brute réelle de 6,3% en 

moyenne par an et fait passer sa participa-

tion dans l’industrie globale de 34 à 47%. La 

croissance de l’industrie suisse entre 2000 

et 2012 est due presque exclusivement au 

secteur des hautes technologies. Ce 

changement structurel se fait également 

sentir sur le marché du travail: alors que le 

nombre d’actifs a augmenté de 55 000 

personnes dans le secteur des hautes 

technologies entre 2000 et 2012, il a baissé 

d’environ 60 000 personnes dans les autres 

secteurs industriels (cf. graphique ci- 

dessous). De nouveaux défis sont attendus: 

l’étude affirme que la pénurie de personnel 

qualifié va continuer à s’aggraver en raison 

de l’évolution démographique et de 

l’éventuelle introduction de contingents 

d’étrangers et conclut qu’il est urgent 

d’élaborer une stratégie relative à la 

main-d’œuvre. dfl

BAK Basel (2014): High-Tech-Standort Schweiz. 

Eine Bestandesaufnahme. Bâle. Télécharge-

ment: www.bakbasel.ch > Reports & Studies

croissance annuelle des actifs 2000 – 2012 (en %)

2,8

High-Tech

1,3

-0,7 -0,2 -1,3 -0,1

Medium-
High-Tech

Medium-
Low-Tech

Low-Tech Industrie Economie globale

   Source: BAK Basel
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Nouvelle base de données

Réseau social et inégalités  
de réinsertion
Le réseau social d’un individu joue un rôle important dans sa réinsertion. En Suisse, entre 30 et 
40% des postes sont obtenus grâce à l’entourage (famille, amis, anciens collègues de travail, 
etc.). Nouvellement constituée, une base de données permet d’analyser les caractéristiques et 
le fonctionnement des réseaux sociaux.

Par Nicolas Turtschi et Anna von Ow, assistants doctorants à l’Institut de hautes études en administration publique (IDHEAP)

— Malgré le consensus tant académique 

que pratique au sujet de l’utilité du réseau 

dans le processus de réinsertion, force est 

d’admettre que son fonctionnement reste 

encore en partie méconnu. En Suisse no-

tamment, aucune étude d’envergure n’a 

été menée pour mesurer son impact sur le 

processus de réinsertion des personnes au 

chômage. En collaboration avec le Service 

vaudois de l’emploi, l’Université de Lau-

sanne et le Pôle de recherche national 

LIVES ont constitué une base de données 

originale permettant d’éclairer quelques 

mécanismes de fonctionnement des ré-

seaux sociaux.

Notre enquête porte sur les chômeurs 

du canton de Vaud qui se sont inscrits au-

près d’un office régional de placement (ORP) 

entre février et avril 2012. Nous avons ainsi 

pu étudier l’accès à l’emploi de 3546 per-

sonnes dans les treize à seize mois après 

leur inscription. Parmi la population que 

nous avons suivie et qui a trouvé un travail 

dans la période étudiée, plus de 40% ont 

reçu la première information sur leur nou-

vel emploi par quelqu’un de leur entourage 

(amis, famille, ancien collègue de travail, 

autre connaissance personnelle). A contra-

rio, presque 60% ont accédé à leur nouveau 

poste par une méthode de recherche for-

melle (annonces, ORP, agences privées ou 

offres spontanées). Le réseau social est donc 

une aide importante à la réinsertion profes-

sionnelle. Cependant, cette utilité varie 

d’une personne à l’autre en fonction des 

caractéristiques du réseau social.

Taille du réseau
La taille du réseau social est un facteur 

déterminant pour expliquer son utilité. 

Le nombre d’amis d’école ou parmi les 

anciens collègues influence fortement la 

durée passée au chômage: 50% des per-

sonnes ayant entre trois et quatre amis 

d’école ou d’apprentissage ont trouvé un 

nouvel emploi après environ 240 jours, 

tandis que plus de la moitié des personnes 

n’ayant aucun ami de ce type sont tou-

jours au chômage après une année. Autre 

constat: 50% des personnes ayant entre 

trois et quatre amis parmi leurs anciens 

collègues ont trouvé un nouvel emploi 

après environ 230 jours; plus de la moitié 

des personnes qui n’ont pas ce type d’amis 

sont en revanche toujours au chômage 

après une année. Cette relation ne s’ob-

serve pas pour tous les types d’amis. Nous 

avons par exemple examiné le nombre 

d’amis dans le quartier et constaté que 

ces chiffres n’étaient pas corrélés à la 

durée du chômage. Cet effet souligne 

l’importance d’avoir un réseau amical, 

mais également que certains types d’amis 

sont plus utiles à la réinsertion que 

d’autres. 

Composition du réseau
Si la taille du réseau est un élément impor-

tant, elle n’est pas le seul facteur lié à la 

réinsertion professionnelle. En effet, cer-

tains types de relations représentent des 

ressources plus intéressantes que d’autres. 

Nous en présentons ici deux types: les rela-

tions actives dans le même secteur d’acti-

vité, mieux à même de fournir des infor-

mations pertinentes sur des postes vacants, 

et les relations à responsabilités hiérar-

chiques, capables d’influencer davantage 

le processus d’embauche.

A nouveau, un lien s’établit entre du-

rée du chômage et caractéristiques du 

réseau social. Les personnes ayant une 

majorité de relations actives dans le 

même secteur qu’elles quittent le chô-

mage plus tôt que les personnes qui n’en 

comptent pas ou presque pas. Les rela-

tions à responsabilités hiérarchiques 

sont également liées à une telle réduc-

tion: la moitié des personnes avec une 

majorité de relations à responsabilités 

hiérarchiques ont trouvé un nouvel em-

ploi après environ 220 jours, contre 320 

pour celles qui n’en possèdent pas ou 

presque pas. Tant la taille du réseau que 

les personnes qu’il comporte sont donc 

importantes à considérer: ces deux fac-

teurs peuvent impliquer une améliora-

tion des probabilités de réinsertion. La 

durée du chômage est par conséquent 

liée à la structure et aux ressources ins-

crites dans le réseau social.

Utilisation du réseau
Outre les caractéristiques du réseau, l’uti-

lisation qui en est faite n’est pas la même 

pour tous. Les moyens informels semblent 

être davantage utilisés par des personnes 

moins qualifiées, manquant d’expérience 

professionnelle en Suisse, d’un âge avancé 

ou encore de nationalité étrangère. Le 

réseau pourrait donc être une ressource 

permettant aux profils plus difficiles à 

réinsérer de compenser quelque peu leur 

désavantage. Cela notamment parce que 

les moyens formels (offres écrites, etc.) 

sont plus difficiles d’accès pour ces per-

sonnes, ce qui les conduit à chercher un 

emploi par d’autres canaux, mais égale-

ment parce que ces individus travaillent 

souvent dans des secteurs d’activité où le 

recrutement par le biais du réseau est fré-

quent (restauration, nettoyage, etc.). Ce-

pendant, si les personnes plus difficile-
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ment réinsérables utilisent davantage 

leur réseau, celui-ci n’est pas forcément le 

plus efficace en termes de réinsertion.

Utilisation des différents types de 
relations

Si l’utilisation du réseau varie quelque 

peu, il est plus intéressant de se concentrer 

sur le type de relations utilisées. Ainsi, les 

personnes sans formation postobligatoire, 

se retrouvant le plus souvent parmi les 

ouvriers semi-qualifiés ou non qualifiés, se 

tournent davantage vers leur réseau 

d’amis et de famille pour trouver un em-

ploi après une période de chômage. A l’in-

verse, les personnes au bénéfice d’une for-

mation tertiaire ou secondaire supérieure 

ainsi que les cadres dirigeants et les 

membres de professions libérales de ni-

veau supérieur (architectes, avocats, méde-

cins, etc.) se servent davantage de leur ré-

seau professionnel (anciens collègues et 

autres connaissances professionnelles) 

pour retrouver un poste après une période 

de chômage. Les deux groupes ne mobi-

lisent donc pas les mêmes types de 

contacts: les personnes moins formées uti-

lisent en premier lieu des liens non profes-

sionnels et celles avec une formation éle-

vée recourent davantage à leurs liens 

professionnels.

Cette différence dans le type de relation 

mobilisée a une influence directe sur les 

chances de réinsertion. Notre étude 

confirme la plus grande efficacité des liens 

professionnels pour accéder à l’emploi. 

Ceux qui les ont utilisés pour accéder à 

leur poste ont des durées de chômage ré-

duites et des postes mieux payés et/ou plus 

prestigieux. A l’inverse, les personnes qui 

ont décroché un emploi par le biais de liens 

familiaux ou amicaux ont tendance à obte-

nir des postes moins bien rémunérés et à 

rester plus longtemps au chômage. 

On observe donc que l’utilisation des 

liens sociaux semble être un moyen am-

bigu pour surmonter des inégalités dans 

l’accès à l’emploi. Les personnes avec de 

plus grandes difficultés de réinsertion pro-

fessionnelle (les personnes proches de la 

retraite, les personnes sans expérience 

professionnelle en Suisse et les personnes 

faiblement qualifiées) pourraient ainsi 

compenser quelque peu leurs désavan-

tages grâce au réseau. Cependant, nos ré-

sultats indiquent qu’elles ont également 

un réseau moins efficace pour se réinsérer, 

tandis que les individus plus facilement 

réinsérables (formation avancée, etc.) ont 

un réseau plus efficace. Au final, le réseau 

est lié à la position de l’individu sur le mar-

ché du travail et à sa capacité ou non à 

mobiliser des liens professionnels. Il 

semble que le réseau social ne compense 

pas fortement les désavantages liés au 

monde professionnel puisqu’il se construit 

notamment en fonction des caractéris-

tiques sociodémographiques des indivi-

dus.

Désavantage des femmes et des 
étrangers

Sur la base de l’analyse du lien entre carac-

téristiques sociodémographiques et réseau 

social, nos résultats indiquent clairement 

que les Espagnols, les Portugais et les res-

sortissants d’ex-Yougoslavie bénéficient de 

davantage de relations actives dans le 

même secteur d’activité au sein de leur 

réseau. Cela implique un meilleur accès à 

des informations sur des postes vacants. 

C’est également sans doute la conséquence 

d’une concentration de certaines nationa-

lités dans certains secteurs d’activité en 

Suisse. Enfin, la formation révèle égale-

ment un avantage des personnes formées: 

celles-ci ont davantage de contacts travail-

lant dans le même secteur d’activité.

Les chiffres sur les relations à respon-

sabilités nous indiquent un net désavan-

tage des femmes, que nous supposons en 

lien avec leur probabilité moindre d’at-

teindre de tels postes. Nous constatons 

également un désavantage de presque 

toutes les nationalités par rapport aux 

Suisses (à l’exception des Espagnols et des 

Français). Un très net effet de la formation 

est visible, à l’avantage des mieux formés. 

Enfin, les plus jeunes sont désavantagés, 

sans doute en raison de leur carrière en-

core peu avancée. 

En conclusion, le réseau social est lié 

aux caractéristiques sociodémographiques 

des individus et conduit donc à des inéga-

lités d’accès aux ressources qu’il contient. —

Bonoli, G., Lalive, R., Oesch, D., Turtschi, N., von 

Ow, A., Arni, P., Parrotta, P. (2013): L’impact des 

réseaux sociaux sur le retour à l’emploi des 

chômeurs. Lausanne, IDHEAP. Téléchargement: 

www.lives-nccr.ch > Publications

Entretenir son réseau de contacts (connaissances, anciens collègues de travail, etc.): un 
atout précieux pour profiter des bons tuyaux et trouver un emploi.
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Vingt ans des SEMO

«Pour un franc investi, on  
économise dix francs par la suite»
En 1994 à Monthey, Alain Métral et Alain Granger créent les tout premiers semestres de moti-
vation (SEMO) pour les jeunes sans solution professionnelle ou en rupture d’apprentissage. 
Près de 80 programmes existent actuellement en Suisse. Réticent lors du lancement des 
SEMO, Tony Erb, chef du secteur Mesures du marché du travail au Secrétariat d’Etat à l’écono-
mie, en est devenu un ardent défenseur. Il dresse aujourd’hui un bilan positif de ces 20 années.

Interview: Grégoire Praz

PANORAMA: Il y a 20 ans, vous n’étiez 
pas convaincu par les SEMO qu’Alain 
Métral vous proposait. Pourquoi?
Tony Erb: Le système de la formation pro-

fessionnelle et de l’orientation de base de-

vait fonctionner et conduire tous les jeunes 

à réaliser leur première transition vers le 

monde professionnel. Objectivement, on 

pouvait se poser des questions: que font ces 

jeunes sortant de l’école à l’assurance- 

chômage? Ont-ils franchi la bonne porte? 

Derrière, le problème se résoudra-t-il ou ne 

fera-t-il qu’empirer? Je n’étais pas forcé-

ment convaincu de l’intervention de l’assu-

rance-chômage. Personne ne s’occupait de 

cette problématique à l’époque. Nous avons 

alors commencé à mettre en place des 

SEMO en montrant qu’il était possible 

d’intervenir. Aujourd’hui, nous pouvons 

dire que nous sommes une roue de secours 

et que nous ne sommes plus les seuls, loin 

de là. Il y a toute une panoplie de mesures 

prises par d’autres partenaires cantonaux 

ou communaux qui viennent épauler les 

jeunes. En dernier recours, les SEMO sont 

là à titre supplétif.

Qu’est-ce qui vous a finalement 
convaincu?
Le fait d’avoir la paix, soyons sincères... Je 

me suis dit que le projet d’Alain Métral ne 

réussirait pas pour plusieurs raisons: ces 

jeunes n’ont pas réellement envie de tra-

vailler; ils doivent se lever le matin; etc. 

Selon moi, ces jeunes en difficulté avaient 

besoin d’un système plus lourd qu’un 

simple SEMO. J’avais des a priori et je me 

trompais. Mais il faut replacer tout cela 

dans le contexte de l’époque: la révision 

partielle de la loi sur l’assurance-chômage 

de 1995 se préparait et j’ai juste pu sauver 

ce projet de jeune SEMO sur la base de la 

première expérience réalisée à Monthey. 

J’ai donc renvoyé Alain Métral à ses expé-

riences. Contre toute attente, j’ai été sur-

pris en bien: je voyais des jeunes motivés 

qui partaient en formation au cours des 

premiers mois d’essai. J’ai dû ensuite faire 

montre de beaucoup de persuasion pour 

promouvoir ce produit auprès des autres 

cantons et de mes collègues.

Les SEMO ont-ils donc fait leurs 
preuves?
Je constate que ces SEMO ont une raison 

d’être et que l’assurance-chômage doit se 

solidariser avec ce public. Les SEMO coûtent 

très peu par rapport à ce que nous devrions 

mettre sur pied si nous avions un système 

d’aide différent et plus lourd: formations AI, 

dixièmes années scolaires, classes de rattra-

page, internats divers, etc. Parfois, il faut 

prendre des mesures tellement lourdes que 

l’on crée plus de dommages que de solutions. 

Nous n’avons pas dû le faire et ma convic-

tion est venue des faits. Le système scolaire 

suisse est excellent pour probablement 90% 

des jeunes, tandis que les 10% restants 

vivent assez mal cette formation élémen-

taire obligatoire. Ils passent par différents 

états d’âme qui ne sont pas très positifs. Ces 

10% alimentent aujourd’hui notre travail 

dans les SEMO. 

Ces programmes ne visent donc pas 
prioritairement l’insertion profession-
nelle mais plutôt une voie vers la 
formation?
Ces programmes sont en quelque sorte un 

sas d’acclimatation: on va chercher le 

jeune là où il est et on lui donne un peu de 

temps pour s’adapter. Les SEMO sont une 

mesure du marché du travail, une occupa-

tion temporaire à l’origine. On traite ces 

jeunes de manière extrêmement respec-

tueuse mais on leur demande des efforts: 

il y a des règles de politesse à respecter; le 

vouvoiement est de mise; etc. Il n’y a pas de 

sanctions telles qu’on les connaît à l’école. 

Les employeurs recherchent des gens qui 

soient capables d’apprendre. Les SEMO sont 

une mesure d’acclimatation calquée sur le 

travail. Vecteur, le travail devient un ins-

trument permettant d’apprendre une fa-

çon de vivre et d’exister qui était peut-être 

déficiente avant, avec des lacunes scolaires 

qui préexistent et que nous tendons à com-

bler. On peut apprendre les mathéma-

tiques en posant un parquet, le calcul en 

utilisant des longueurs de tuyaux, le fran-

çais en lisant le guide méthodique type des 

petits moteurs. C’est par le travail qu’on 

acquiert des compétences.

Le taux d’abandon et d’interruption de 
la mesure est d’environ 20% depuis le 
départ. A quoi est-il dû?
Par définition, avec un certain groupe de 

personnes, vous avez un révélateur de cer-

taines problématiques qui font que la me-

sure n’est pas adaptée. Si cela explique ces 

abandons, cela ne justifie pas de faire un 

tri en amont pour empêcher certaines 

personnes d’accéder aux SEMO. Je crois que 

le SEMO peut être, même en cas d’abandon, 

un révélateur, une aide pour une personne 

qui se dit alors: «Je sais ce que je ne peux 

pas faire, à défaut de savoir ce que je pour-

rai faire demain. Par la négative, je sais 

mieux qui je suis, comment gérer ma vie.» 
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Même pour un jeune qui doit passer par 

une formation AI, une démarche santé ou 

qui doit éviter une dépression, c’est déjà 

une solution. Les cas d’abandon montrent 

qu’ils ont cet effet d’analyse, celui d’ouvrir 

une voie à laquelle on ne pensait pas en-

core. Le but idéal serait que 100% de nos 

clients entament une formation durant ou 

après le SEMO. Mais les jeunes qui intègrent 

les SEMO n’y arrivent pas par hasard. Ils y 

arrivent parce qu’ils ont épuisé un certain 

nombre de voies. Je rappelle juste qu’au 

niveau des coûts, il faut compter environ 

un million de francs par unité. Avec 70 

SEMO, cela fait 70 millions. Voilà ce qu’il 

faut compter pour une unité de 18 à 20 

jeunes, à raison de deux volées par année. 

Comparativement à d’autres coûts de me-

sures, c’est assez modeste. Nous ne sommes 

pas dans des mesures chères mais il faut en 

faire bon usage.

Depuis leur création, les SEMO ont 
coûté 862 millions à l’assurance- 
chômage. Est-ce beaucoup selon vous?
Ce chiffre n’a jamais été publié. Il repré-

sente le cumul sur 20 ans des coûts des 

SEMO. Si je le compare au cumul de l’assu-

rance-chômage, il représenterait 1% de 

quatre à sept milliards de francs pendant 

20 ans. Voilà ce que l’assurance-chômage a 

investi pendant deux décennies pour ce 

public-là, qui représente moins de 3% des 

assurés. Les coûts représentent environ 

10% de ceux des mesures du marché du 

travail. Jusqu’à aujourd’hui, 80 000 jeunes 

environ ont participé aux SEMO. Cela re-

présente un encadrement de 540 postes à 

plein temps en 2013. Nous sommes tou-

jours dans un créneau de surproportionna-

lité par rapport au nombre de clients et aux 

coûts investis; c’est une volonté politique 

qui n’est pas dictée par le Secrétariat d’Etat 

à l’économie mais par les cantons.

Peut-on évaluer les bénéfices  
des SEMO?
Si l’on veut faire un calcul d’efficience, il 

est fort à parier que pour un franc investi 

dans un SEMO, on économise dix francs 

par la suite. C’est mon estimation et elle ne 

concerne que moi, mais je peux l’appuyer 

par des supputations plausibles et défen-

dables. Je conserve toute ma confiance dans 

ces instruments, mais aussi dans la clair-

voyance qu’il y a derrière ces mesures. Les 

cantons les utilisent à bon escient. Il n’y a 

pas d’abus: on traite toujours des jeunes à 

problèmes, qui sont cognitivement intelli-

gents, qui vont bien et qui ont juste besoin 

d’un coup de pouce à un moment donné. 

Cela crée souvent un déclic. Ils se disent: 

«C’est super, on va me donner du travail et 

on va m’aider à le faire!» Dans un SEMO, on 

agit comme le ferait un maître d’apprentis-

sage. C’est valorisant pour le jeune d’acqué-

rir des responsabilités et de les assumer. Je 

vois très bien cela perdurer au-delà des 

prochaines années.

Comment voyez-vous l’avenir?
Les personnes nées aujourd’hui et qui vi-

vront une transition dans quinze ans pour-

ront sans doute bénéficier de cet instru-

ment. J’imagine volontiers que le SEMO 

restera un instrument pertinent et qu’il 

continuera de donner des réponses ciblées, 

adaptées, professionnelles et axées sur le 

Tony Erb: «Parallèlement à l’assurance-chômage, la formation professionnelle pourrait 
aussi mettre des moyens à disposition pour créer des unités.»

marché du travail. L’autre question sera de 

savoir si, dans l’intervalle, on pourra en-

traîner dans ce sillage d’autres institutions 

que l’assurance-chômage, qui peuvent 

mettre aussi des moyens à disposition pour 

créer des unités. Je pense essentiellement 

à la formation professionnelle. Nous pour-

rions avoir des unités spéciales, de type 

SEMO, financées par les pouvoirs publics. 

Cela se fera si l’assurance-chômage se déso-

lidarise davantage du système SEMO, ce 

qui pourrait être le cas si une décision poli-

tique venait à remettre en question le rôle 

de cette assurance. Mais je ne crois pas que 

le milieu politique s’attaquera à cet instru-

ment: personne n’a intérêt à démanteler 

quelque chose qui marche bien. Dans  

20 ans, je parie donc sur le SEMO. —

www.ch-semo.ch
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Policier, policière des pistes BF

Si le ski était jadis une partie de glisse tranquille sur de longues lattes bien droites, les 

amateurs de sports d’hiver dévalent aujourd’hui les pentes sur des bolides high-tech. 

Tous ne maîtrisent pourtant pas le carving, le rocker ou la twin-tip. Avec pour consé-

quence une multiplication des casques et des équipements de protection qui ne par-

viennent pas à éviter des blessures toujours plus graves.

Rien d’étonnant donc à ce que l’Office fédéral des transports ait récemment classé le 

ski alpin dans les moyens de transport, avec pour corollaire la mise sur pied d’une nou-

velle formation complémentaire. Dès cette saison, des policiers des pistes avec brevet 

fédéral assumeront en effet les tâches de transports dans les domaines de sports d’hiver. 

Ces professionnels sont particulièrement nombreux dans la spécialisation «service de 

patrouille». Ils rappellent à l’ordre les skieurs trop rapides et dangereux, distribuent des 

amendes en cas de comportement imprudent et se tiennent à des endroits pittoresques 

sans visibilité pour les empêcher de contempler le Cervin à la sortie d’un virage serré. 

Les spécialistes en «catégorisation» observent les sportifs et collent des autocollants bleus 

ou rouges sur le casque des novices, symbole de la piste la plus difficile qui leur est acces-

sible. Quant au marquage des skieurs qui ne portent pas de casque, l’association profes-

sionnelle Pista Secura précise qu’elle ne s’attend pas à de tels usagers.

Dans la spécialisation «dégrisement», ces professionnels travaillent plutôt dans le 

domaine de la prévention. Dans les bars à proximité des pistes, ils font remarquer aux 

skieurs assoiffés leur comportement problématique. Ils sont aussi habilités à confisquer 

le moyen de transport des poivrots assidus à titre provisoire. pek
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Travail et santé
Qu’ils soient d’ordre organisationnel, ergonomique, psychique ou chimique, des risques 

pour la santé peuvent survenir au travail. Une gestion et une promotion modernes de la 

santé en entreprise visent à prévenir les maladies et les effets liés à des conditions de 

travail défavorables. Leur but: augmenter le bien-être, la motivation et la productivité. 
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